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L’eǆpƌessioŶ « réseau prévention » désigne le réseau Assurance maladie risques 
professionnels/INRS dont les acteurs sont : Cnam1, Carsat2, Cramif3, CGSS4, INRS et 
EUROGIP5.  
 
Au sens du présent document de référence : 
- le mot « entreprise » désigne une entité du secteur IBC (Industrie, BTP, Commerce et 
activités de bureau) ; 
- le terme « établissement » fait référence à une entité du secteur 2S (Sanitaire et médico-
Social). 
 
L’eǆpƌessioŶ « entité habilitée » correspond indifféremment à une entreprise habilitée, un 
établissement habilité ou à un organisme de formation habilité. 
 
Le sigle ALM signifie « Accompagnement de La Mobilité de la personne aidée, en prenant 
soiŶ de l’autƌe et de soi ». 

                                                      
1  Caisse nationale d’assurance maladie 
2  Caisse d'assurance retraite et de la santé au travail 
3  Caisse régionale d’assurance maladie d’Ile de France 
4  Caisse générale de sécurité sociale 
5  Organisme français chargé d'étudier les questions relatives aux accidents du travail/maladies professionnelles au niveau européen 
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1. PƌĠaŵďule / Étude d'oppoƌtuŶitĠ / CoŶteǆte 

 

1.1 Préambule  

Le réseau prévention s’est fiǆĠ Đoŵŵe oďjeĐtif de ĐoŶtƌiďueƌ au dĠǀeloppeŵeŶt de la Đultuƌe 
pƌĠǀeŶtioŶ eŶ augŵeŶtaŶt l’iŵpaĐt des aĐtioŶs de foƌŵatioŶ, taŶt au plan quantitatif que qualitatif. Il 

s’agit de positionner la formation comme moyen fort, prioritaire, de sensibilisation et de diffusion 

de la prévention dans les entreprises et les ĠtaďlisseŵeŶts de saŶtĠ et d’aide à la peƌsoŶŶe. Ainsi, les 

principes de prévention seraient ŵis eŶ œuǀƌe daŶs tous les pƌoĐessus de ƌĠfleǆioŶ, de ĐoŶĐeptioŶ 
ou de dĠĐisioŶ de l’aĐtiǀitĠ et de la ǀie pƌofessioŶŶelle, au pƌofit de la ƌĠduĐtioŶ des atteiŶtes à la 
saŶtĠ et de l’aŵĠlioƌatioŶ des ĐoŶditioŶs de tƌaǀail. 

Pour atteindre cet objectif, des éléments de santé et sécurité doivent être introduits dans les 

référentiels de compétences professionnelles et de formation continue. Cette action vise la même 

finalité que celle menée en formation initiale. 

Il s’agit de faiƌe passeƌ la formation à la pƌĠǀeŶtioŶ, s’eǆeƌçaŶt au pƌofit d’uŶe populatioŶ ƌĠduite, à 

l’eŶseŵďle des aĐteuƌs et des futuƌs aĐteuƌs des eŶtƌepƌises et des établissements sans y perdre ni 

ses valeurs ni sa qualité.  

Les dispositifs de formation inscrits au Plan National de Formation du réseau prévention répondent à 

ces orientations et sont une expression concrète de cette évolution de la formation à la prévention 

vers le plus grand nombre.  

L’oďjeĐtif du pƌĠseŶt doĐuŵeŶt de ƌĠfĠƌeŶĐe est de stƌuĐtuƌeƌ le dispositif de formation 

« pƌĠveŶtioŶ des ƌisƋues liĠs à l’aĐtivitĠ phǇsiƋue » (prap).  

Il vise à rappeler les principes de la démarche de prévention des risques professionnels concernés 
et à définir : 

 les objectifs visés par le réseau prévention,  

 les formations et les dispositifs de ĐeƌtifiĐatioŶ ŵis eŶ œuvƌe,  
 le processus de démultiplication et le rôle des différents acteurs, 

 l’aƌtiĐulatioŶ eŶtƌe la formation initiale et le maiŶtieŶ et l’aĐtualisatioŶ des compétences. 

Il est assorti de plusieurs annexes techniques et pédagogiques (référentiels d’aĐtiǀitĠs, de 

compétences et de certification). 

Le ƌespeĐt des ŵodalitĠs d’aĐtioŶ et de foƌŵatioŶ dĠĐƌites Đi-après constitue une adhésion aux 

principes et valeurs promus par le réseau prévention11. 

Le réseau prévention se réserve le droit de faire évoluer le présent document, notamment pour 
pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte l’ĠvaluatioŶ du dispositif. 

 

                                                      
11 Edition INRS ED 902 
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1.2 Étude d’oppoƌtuŶitĠ 

La préveŶtioŶ des ƌisƋues liĠs à l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue constitue un enjeu majeur de santé au travail. 

1.2.1 Les enjeux humains 

OŶ peut dĠfiŶiƌ l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue Đoŵŵe l’eŶseŵďle des foŶĐtioŶs de ƌelatioŶ, assuƌĠes paƌ le 
squelette, le système articulaire, les muscles et le système nerveux, permettant les gestes, les 

déplacements et le maintien de postures. Ainsi, toute activité de travail comporte une part 

d’aĐtivitĠ phǇsiƋue, Ƌu’elle soit à doŵiŶaŶte dǇŶaŵiƋue ou statiƋue, eŶ liaisoŶ aǀeĐ les aĐtiǀitĠs 
mentales et perceptives. 

D’apƌğs les statistiƋues ŶatioŶales12 on constate que : 

 Les ĐoŶtƌaiŶtes liĠes à l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue eŶ ŵilieu de tƌaǀail soŶt à l’oƌigiŶe de plus de 50 % 

des Accidents du Travail et de près de 85 % des Maladies Professionnelles reconnues, 

 Environ 40 %13 des accidents du travail se produisent dans des situations de travail 

caractérisées par « Objets en cours de manipulation » et « Objets en cours de 

transport manuel », 

 Près du tiers des accidents du travail ayant conduit à une incapacité professionnelle 

permanente est imputable à des situations de manutention manuelle, 

 Pƌğs de 8Ϭ % de l’eŶseŵďle des ŵaladies pƌofessioŶŶelles ƌeĐoŶŶues soŶt iŵputaďles au 
tableau 57 : « Affections péri-articulaires liées à certains gestes et postures de travail », 

 Les maladies professionnelles reconnues imputables au tableau 98 « Affections chroniques du 

rachis lombaire provoquées par la manutention manuelle de charges lourdes », ont connu une 

croissance importante, 

 D’autƌes ŵaladies pƌofessioŶŶelles ĐoŶĐeƌŶeŶt des aĐtiǀités physiques ; elles sont reconnues 

au titre du tableau 69 : « Affections provoquées par les vibrations et chocs transmis par 

certaines machines-outils, outils et objets par les chocs itératifs du talon de la main sur des 

éléments fixes », du tableau 79 :  « Lésions chroniques du ménisque » et du tableau 97 : 

« Affections chroniques du rachis lombaire provoquées par les vibrations de basses et 

moyennes fréquences transmises par le corps entier » (affections qui associent des postures 

contraignantes à un agent physique). 

Il faut ajouter que les salariés vieillissants sont particulièrement sensibles à ces risques et que les 

salariés déjà victimes de ces affections peuvent conserver des séquelles qui retardent ou entravent le 

retour à leur emploi dès lors que les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues des postes oĐĐupĠs Ŷ’ĠǀolueŶt pas. Les 
ĐoŶsĠƋueŶĐes suƌ la ǀie pƌiǀĠe de Đes haŶdiĐaps phǇsiƋues, Ƌu’ils soieŶt teŵpoƌaiƌes ou peƌŵaŶeŶts, 
sont humainement et socialement jugées lourdes. Par ailleurs, les possibilités de reclassement, en cas 

d’iŶĐapaĐitĠ peƌŵaŶeŶte, sont complexes. 

                                                      
12 Statistiques de sinsitralité nationales de la CNAM 
13 Sur 67 % des AT ayant entraîné au moins 4 jours d’arrêt pour lesquels le risque manutention manuelle a été identifié 
 



 

6 Document de référence du dispositif prap – V9 - 01/2021 

 

1.2.2 Les enjeux financiers 

Le coût direct pour les entreprises et les établissements est important en termes de prise en charge 

des soins, des indemnités journalières, des capitaux versés ou constitués pour assurer des rentes aux 

salariés auxquels une incapacité professionnelle permanente est attribuée.  

Le coût indirect pour la structure est également conséquent. Il est lié aux perturbations de son 

foŶĐtioŶŶeŵeŶt, de sa peƌfoƌŵaŶĐe, à l’affaiďlisseŵeŶt de soŶ potentiel humain et aux difficultés 

Ƌu’elle ƌeŶĐoŶtƌe à le ƌeŶouǀeleƌ. 

1.2.3 Un cadre réglementaire, des valeurs et des bonnes pratiques 

La prévention des risƋues liĠs à l’activité phǇsiƋue s’iŵpose ; elle doit permettre de dégager des 

pistes d’aŵĠlioƌatioŶ auǆ situations de travail établies ou à venir, nécessitant de la manutention 

manuelle, des déplacements avec ou sans port de charges, des gestes répétitifs, des postures 

contraignantes, des efforts importants. 

Le réseau prévention s’Ǉ eŵploie eŶ s’appuǇaŶt suƌ ses « valeurs essentielles et bonnes pratiques de 

prévention15 » et sur ses « PƌiŶĐipes et pƌatiƋues ƌeĐoŵŵaŶdĠs pouƌ l’ĠǀaluatioŶ des ƌisƋues 
professionnels16» dans le cadre général des principes de prévention ŵeŶtioŶŶĠs à l’aƌtiĐle LϰϭϮϭ-2 du 

code du travail.  

Ce texte indique que l’eŵploǇeuƌ ŵet eŶ œuǀƌe les ŵesuƌes nécessaires pour assurer la sécurité et 

protéger la santé physique et mentale des travailleurs sur le fondement des principes généraux de 

prévention suivants : 
 

1. éviter les risques, 

2. évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités, 

3. combattre les risques à la source, 

4. adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de travail ainsi que le choix 
des équipements de travail et des méthodes de travail et de production, en vue notamment de limiter le travail 
monotone et le travail cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur la santé, 

5. tenir compte de l'état d'évolution de la technique, 

6. remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux, 

7. planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l'organisation du travail, les conditions 
de travail, les relations sociales et l'influence des facteurs ambiants, 

8. prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de protection individuelle,  

9. donner les instructions appropriées aux travailleurs. 

L’ĠǀaluatioŶ des ƌisƋues professionnels constitue l’Ġtape iŶitiale d’uŶe démarche de prévention. 

On constate malheureusement que, même si les employeurs teŶteŶt de ƌĠpoŶdƌe à l’eǆigeŶĐe 
impérative du Document Unique d’Évaluation des Risques (DUER), celui-Đi Ŷ’est pas toujours utilisé 

comme outil de référence dans leuƌ dĠŵaƌĐhe de pƌĠǀeŶtioŶ. L’eŶseŵďle des ƌisƋues pƌofessioŶŶels 
Ŷ’Ǉ est pas totaleŵeŶt ƌĠpeƌtoƌiĠ. Ce dĠfiĐit ĐoŶstatĠ daŶs la teŶue des doĐuŵeŶts uŶiƋues Ŷe 
sigŶifie pas Ƌu’ils Ŷ’oŶt pas ĐoŶsĐieŶĐe des ƌisƋues, ŵais plutôt Ƌu’ils soŶt eŶ gƌaŶde diffiĐultĠ pouƌ 
les appƌĠheŶdeƌ et eŶ gĠƌeƌ la diŵiŶutioŶ. L’aĐƋuisitioŶ de ĐoŵpĠteŶĐes apparaît là encore comme 

uŶe ƌĠpoŶse pƌioƌitaiƌe au seƌǀiĐe d’uŶe dĠŵaƌĐhe de pƌĠǀeŶtioŶ ĐohĠƌeŶte.  

                                                      
15 Edition INRS ED 902          
16 Edition INRS ED 886 
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1.2.4 Un engagement dans une véritable démarche de prévention 

La prévention des risques professionnels, pour progresser, doit intégrer de manière transversale 

l’aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle de l’eŶseŵďle des aĐteuƌs iŶteƌŶes. Elle doit se dĠǀeloppeƌ à paƌtiƌ de 
l’eŶgageŵeŶt de la diƌeĐtioŶ, iŵpliƋueƌ eŶsuite eŶ pƌeŵieƌ lieu l’eŶĐadƌeŵeŶt, s’appuǇeƌ suƌ uŶe ou 
plusieurs peƌsoŶŶes ƌessouƌĐes et eŶfiŶ ŵoďiliseƌ l’eŶseŵďle des pƌofessioŶŶels. 

TotaleŵeŶt iŶtĠgƌĠe à la dĠŵaƌĐhe de pƌĠǀeŶtioŶ de l’eŶtƌepƌise ou de l’ĠtaďlisseŵeŶt, la formation-

action des collaborateurs à la prévention des risƋues liĠs à l’activité physique poursuit deux objectifs 

majeurs : 

 Permettre à chacun, et tout au long de sa vie (formation initiale, formation des nouveaux 

embauchés et formation professionnelle continue), d’acquérir les compétences lui 

peƌŵettaŶt d’ġtƌe uŶ aĐteuƌ de la pƌĠǀeŶtioŶ daŶs soŶ eŶtƌepƌise ou soŶ ĠtaďlisseŵeŶt et paƌ 
conséquent acteur de sa propre prévention ; 

 Permettre à la structure, à travers ce temps de « formation-action » de dégager des pistes 

d’aŵĠlioƌatioŶ aux situations de travail dans les domaines techniques, organisationnels et 

humains, en vue de réduire notamment les risques de troubles musculosquelettiques (TMS). 

Outre cet engagement, des acteurs externes pourront être également sollicités : services de santé au 

travail, DIRECCTE17, Carsat, Cramif, CGSS, organismes de formation, consultants, IPRP18, aménageurs, 

fouƌŶisseuƌs… 

La ŵise eŶ œuǀƌe d’uŶe démarche de prévention des risques professionnels, ǀĠƌitaďle plaŶ d’aĐtioŶ 
iŶteƌŶe, ĐoŶstitueƌa la pƌeŵiğƌe Ġtape d’uŶe dĠŵaƌĐhe d’aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtinue. 

L’aĐƋuisitioŶ de ĐoŵpĠteŶĐes pƌĠǀeŶtioŶ paƌ l’eŶseŵďle des aĐteuƌs, au travers d'actions de 

formation et de certification, est au Đœuƌ de cette démarche. 

 

1.3 Contexte : une formation en constante évolution 

Les premières formations des opérateurs à la manutention manuelle remontent à la fin des années 

60, début des années 70 : il s’agissait essentiellement de former les salariés à la « manutention 

manuelle », aux techniques de « lever - porter ». Dans les faits, la formation aux techniques 

gestuelles trouve ses limites : ces « gestes et postures » de sécurité ne peuvent être adoptés dans de 

nombreuses situations de travail. 

Au dĠďut des aŶŶĠes 8Ϭ, Đ’est la ŶotioŶ d’ « ergonomie - gestes et postures » qui est introduite avec 

l’idĠe Ƌue les « gestes et postures » soŶt dĠteƌŵiŶĠs paƌ la situatioŶ de tƌaǀail et Ƌu’il est pƌiŵoƌdial 
d’agiƌ suƌ elle. 

Dans les années 90 se développent des démarches visant à faire des opérateurs à leur poste de 

travail de véritables acteurs de la prévention, par leur connaissance des risques auxquels ils sont 

eǆposĠs, paƌ leuƌ ĐoŵpƌĠheŶsioŶ des ĐoŶtƌaiŶtes iŵposĠes paƌ l’aĐtiǀitĠ de tƌaǀail et par leur 

possibilité concrète de proposer des solutions préservant leur santé et la finalité de leur activité. 

                                                      
17 Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi  
18 Intervenants en Prévention des Risques Professionnels  
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L’iŶtitulĠ « prévention des risƋues liĠs à l’activité physique - prap » est introduit en 2001 dans le 

réseau pƌĠǀeŶtioŶ. Il Ŷe s’agit pas siŵpleŵeŶt d’uŶ ĐhaŶgeŵeŶt d’appellatioŶ. Il est mis en avant que 

le personnel, ou futur personnel, est le premier acteur de la pƌĠveŶtioŶ de l’eŶtƌepƌise. 

Les fondements de la prap se trouvent notamment dans : 

 la réduction, voire la suppression des activités physiques conduisant à des atteintes péri-

aƌtiĐulaiƌes de l’eŶseŵďle du Đoƌps, 
 la ĐoŶĐeptioŶ et l’aŵĠŶageŵeŶt de situations de travail respectant la santé, le bien-être des 

opĠƌateuƌs et l’effiĐaĐitĠ, 
 une organisation du travail adaptée, 

 l’utilisatioŶ d’aides auǆ ŵaŶuteŶtioŶs. 

Ainsi cette évolution permet de couvrir certaines exigences du code du travail en matière de 

prévention des risques relatifs à la manutention manuelle de charges (articles R4541-1 et suivants) 

mais aussi liés au travail devant des équipements comportant des écrans de visualisation (articles 

R4542-3 et suivants). 

L’ĠvolutioŶ de la foƌŵatioŶ pƌap s’est tƌaduite depuis plusieuƌs aŶŶĠes paƌ uŶ ƌeĐeŶtƌage suƌ le 
ƌisƋue TMS, s’adaptaŶt aiŶsi auǆ pƌioƌitĠs aĐtuelles eŶ ŵatiğƌe de saŶtĠ au tƌavail. 

Concernant plus particulièrement le secteur sanitaire et médico-social : 

Afin de prévenir les TMS dans les activités d’aide et de soiŶs eŶ ĠtaďlisseŵeŶt, la recommandation 

R.471 tƌaite de l’appƌoĐhe des ƌisƋues liĠs à la ŵoďilisatioŶ des peƌsoŶŶes à ŵoďilitĠ ƌĠduite, eŶ peƌte 
d’autoŶoŵie ou saŶs autonomie. Elle pƌĠĐise Ƌue la dĠŵaƌĐhe d’ĠǀaluatioŶ des ƌisƋues doit être une 

démarche globale devant intégrer à la fois les objectifs de qualité de prise en charge des personnes, 

la qualité des soins et la protection de la santé au travail des personnels (physique et mentale). 

Au sein des formations prap 2S, une partie était consacrée à l’appƌeŶtissage de teĐhŶiƋues de 
mobilisation de personnes. Toutefois, la mise en œuǀƌe de ces techniques en situation 

professionnelle montre ses limites en matière de prévention, au vu de la sinistralité dans ce secteur. 

Aussi, ces formations évoluent en 2021 avec le développement de nouvelles compétences relatives à  

l’« Accompagnement de La Mobilité de la personne aidée, en prenant soin de l’autƌe et de soi » 
(appelé ALM). 

L’ALM est uŶe démarche basée sur la connaissance des déplacements naturels, qui repose sur : 

 l’aŶalǇse sǇstĠŵatiƋue de ĐhaƋue situatioŶ d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, 

 l’ĠǀaluatioŶ et la pƌise eŶ Đoŵpte de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, des capacités (évolutives au cours de la 

journée) de la personne aidée à prendre part à son déplacement, et des risques pour le réaliser, 

 une assistance au cas par cas tenant compte des capacités de la personne aidée, qui peut 

combiner la guidance (verbale et non verbale), l’assistaŶĐe huŵaiŶe saŶs poƌtage dĠlĠtğƌe, 
ainsi que la ŵise eŶ œuǀƌe d’uŶe aide teĐhŶiƋue ĐoŵpeŶsaŶt uŶiƋueŵeŶt les ĐapaĐitĠs aďolies. 

Une telle démarche est bénéfique en particulier pouƌ l’aidaŶt ou le soigŶaŶt, Ƌui Ŷe s’eǆpose pas à des 
contraintes physiques portant atteinte à sa santé, mais aussi pour la personne aidée, qui préserve au 

maximum sa capacité à se mouvoir dans chacun de ses déplacements, ce qui contribue au maintien de 

son autonomie et de son bien-être. 
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2. OƌgaŶisatioŶ gĠŶĠƌale du dispositif 

La formation prap doit permettre de développer, avec tous les partenaires du réseau prévention, 

l’autoŶoŵie de l’eŶtƌepƌise ou de l’ĠtaďlisseŵeŶt en matière de prévention des risques liés à 

l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue. 

 

2.1 Les différents niveaux de formation 

Les différents niveaux de formation de ce dispositif permettent d’appoƌteƌ les ƌĠpoŶses, eŶ teƌŵes 
de ĐoŵpĠteŶĐes et seloŶ la taille de la stƌuĐtuƌe, à tous les aĐteuƌs de la pƌĠǀeŶtioŶ de l’eŶtƌepƌise ou 
de l’ĠtaďlisseŵeŶt eŶ foŶĐtioŶ de leuƌ pĠƌiŵğtƌe d’aĐtiǀitĠs en matière de prévention des risques 

professionnels. 

2.1.1 Le diƌigeaŶt d’eŶtƌepƌise, d’ĠtaďlisseŵeŶt ou d’oƌgaŶisŵe de foƌŵatioŶ  

Des formations à destination des diƌigeaŶts d’eŶtƌepƌises, d’ĠtaďlisseŵeŶts ou d’oƌgaŶisŵes de 
formation sont proposées par des entités habilitées à dispenser des formations de formateurs et par 

des Carsat/Cramif/CGSS. 

2.1.2 L’aĐteuƌ pƌap 

Le déploiement de la formation-aĐtioŶ d’aĐteuƌ pƌap est l’eǆpƌessioŶ ĐoŶĐƌğte et ƌeĐoŶŶue des 
ďoŶŶes pƌatiƋues de pƌĠǀeŶtioŶ, dĠploǇĠes jusƋu’au poste de tƌaǀail et auǆ personnes de terrain. 

Elle vise, au travers de l’oďteŶtioŶ d’uŶe ĐeƌtifiĐatioŶ, à rendre tout personnel capable de contribuer 

à la suppƌessioŶ ou à la ƌĠduĐtioŶ des ƌisƋues liĠs à l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue auǆƋuels il est eǆposĠ, eŶ 
proposant, de manière concertée, des améliorations techniques, organisationnelles et humaines, et 

eŶ ŵaîtƌisaŶt les ƌisƋues suƌ lesƋuels il a la possiďilitĠ d’agiƌ. 

2.1.3 Le formateur prap 

Pour former et certifier le personnel à être acteur prap, des formateurs prap certifiés interviennent 

pour des entités partenaires habilitées. 

La foƌŵatioŶ de foƌŵateuƌ pƌap ǀise à dĠǀeloppeƌ les ĐoŵpĠteŶĐes peƌŵettaŶt d’aŶiŵeƌ uŶ pƌojet 
de formation-action prap intégré à la démarche de préveŶtioŶ de l’eŶtƌepƌise ou de l’ĠtaďlisseŵeŶt, 
d’iŶfoƌŵeƌ, de seŶsiďiliseƌ et de foƌŵeƌ les salaƌiĠs à la pƌap. 

2.1.4    Le formateur de formateurs prap 

Pour former et certifier les formateurs prap, des formateurs de formateurs prap certifiés 

interviennent pour des entités partenaires habilitées. 
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2.2 TƌaŶspositioŶ daŶs l’eŶtƌepƌise ou l’ĠtaďlisseŵeŶt 

En fonction de leur taille, de leurs risques et de leurs projets en matière de prévention, il existe des 

entreprises ou des établissements qui souhaitent disposer : 

 uŶiƋueŵeŶt d’aĐteuƌs prap, 

 de formateurs pour, en interne, animer le projet de formation-action prap et assurer la 

formation des acteurs prap, 

 de formateurs de formateurs pour, en interne, assurer la formation des formateurs prap (qui 

formeront à leur tour les acteurs prap) et animer le réseau de formateurs. 

Les entreprises ou établissements peuvent former leurs acteurs prap et/ou leurs formateurs prap en 

interne ou faire appel à des organismes de formation professionnelle continue. Dans les deux cas, 

l’eŶtitĠ doit ġtƌe haďilitĠe (Cf. §3.2). 

Les entreprises ou établissements s’assuƌeŶt du Maintien et actualisation des compétences (MAC) de 

l’eŶseŵďle de leuƌ peƌsoŶŶel foƌŵĠ à la prap. 

Ils s’eŶgageŶt à ŵettƌe à dispositioŶ de leuƌ;sͿ foƌŵateuƌ;sͿ et foƌŵateuƌ;sͿ de foƌŵateuƌs tous les 
moyens nécessaires à la formation initiale et au maintien et actualisation des compétences de leurs 

acteurs et formateurs prap. 

Les collectivités locales, les entreprises, les établissements ou les organismes hors régime général 

pour les accidents du travail et les maladies professionnelles peuvent adopter le programme prap 

pour la formation de leur personnel. Il leur est conseillé de prendre contact avec le département 

formation de l’INRS pouƌ dĠfiŶiƌ les ŵodalitĠs de ŵise eŶ plaĐe des foƌŵatioŶs au seiŶ de leur projet 

de prévention des risques professionnels. 

 

2.3 Les seĐteuƌs d’aĐtivitĠ 

Pour tenir compte de la spécificité des risques dans les différents secteurs d’aĐtiǀitĠ, deuǆ filiğƌes 
spécialisées de formation sont définies ; elles se distinguent par des variantes dans les contenus de 

formation tout en ayant des parties similaires et en respectant des objectifs généraux communs. 

2.3.1 Industrie, BTP, Commerce et activités de bureau (IBC) 

Il s’agit de tous les seĐteuƌs au seiŶ desƋuels des aĐtiǀitĠs phǇsiƋues iŵposeŶt des manutentions 

manuelles (ŵaŶipulatioŶs d’oďjets ƌĠpĠtitiǀes ou oĐĐasioŶŶelles, transports manuels), ou des 

secteurs au sein desquels des activités de type administratif impliquent un travail à composante 

principale statique, engendrant des postures contraignantes (exemple : travail devant écran de 

visualisation). IBC s’eŶteŶd dans un sens large et englobe tout ce qui ne relève pas du secteur 

Sanitaire et médico-Social. 
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2.3.2 Sanitaire et médico-Social (2S) 

Il s’agit des aĐtiǀitĠs d’aide et de soins en établissements de court, moyen et long séjour (hôpitaux, 

cliniques, EHPAD, MAS…Ϳ ou eŶĐoƌe à doŵiĐile. Les activités physiques, dans ce secteur, consistent 

notamment à aider des personnes aux capacités physiques souvent défaillantes (en situation de 

handicap dû à une maladie, à une déficience ou à l’âge) à se déplacer, pouvant générer efforts et 

postures contraignantes. 

 

2.4 Spécificités des formations prap daŶs l’eŶseigŶeŵeŶt pƌofessioŶŶel iŶitial 

DaŶs le Đadƌe du paƌteŶaƌiat eŶtƌe le ƌĠseau pƌĠǀeŶtioŶ et le ŵiŶistğƌe de l’ÉduĐatioŶ NatioŶale 
visant à développer une culture de prévention chez les futurs salariés, les élèves et les étudiants des 

ĠtaďlisseŵeŶts puďliĐs et pƌiǀĠs de l’eŶseigŶeŵeŶt pƌofessioŶŶel et teĐhŶiƋue aiŶsi Ƌue les appƌeŶtis 
des CFA reçoivent des enseignements en santé et sécurité au travail. 

À ce titre, afin de préparer les futurs salariés à contribuer à la suppression ou à la réduction des 

ƌisƋues liĠs à l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue daŶs les situatioŶs de tƌaǀail, la formation d’aĐteuƌ prap est 

préconisée dans certains référentiels de diplômes pƌofessioŶŶels de l’Éducation Nationale.  

Pour déployer cette formation dans le cadre des enseignements scolaires, un dispositif de 

démultiplication spécifique a été mis en place pour les acteurs de l’eŶseigŶeŵeŶt pƌofessionnel 

;AĐadĠŵies, lǇĐĠes pƌofessioŶŶels, CFA…Ϳ. Les formateurs et les formateurs de formateurs prap 

suivent une formation aménagée (compétences, durées, organisations pédagogiques) et sont 

certifiés. La saisie des formations et la délivrance des certificats sont réalisées au tƌaǀeƌs de l’outil de 
gestion OGELI de l’INRS. 

Les modalités pédagogiques adaptées à ces publics sont précisées dans un manuel spécifique du 

formateur prap pouƌ la foƌŵatioŶ d’aĐteuƌ et dans un manuel du formateur de formateurs prap pour 

la formation de formateur. 

Seuls les personnels titulaiƌes d’uŶ diplôŵe de soigŶaŶt ou Pƌofesseuƌs de LǇĐĠes PƌofessioŶŶels 
(PLP) en Sciences Techniques et Médico-Sociales (STMS) pourront prétendre à animer des formations 

prap 2S (d’aĐteuƌ et/ou de formateur, selon le cas). 

L’aĐteuƌ prap formé dans le cadre de son parcours scolaire initial détient par équivalence les 

compétences de l’aĐteuƌ prap formé dans le cadre de la formation continue. Pour maintenir ses 

compétences, l’aŶĐieŶ Ġlğǀe ou apprenti devenu salarié devra participer à un MAC organisé par son 

employeur. 
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3. Le dĠploieŵeŶt du dispositif 

L’oƌgaŶisatioŶ de la foƌŵatioŶ doit gaƌaŶtiƌ le ƌespeĐt des dispositioŶs dĠfiŶies daŶs le doĐuŵeŶt de 

référence prap. 

Afin de garantir la qualité de la formation à tous les niveaux de démultiplication de ce dispositif, le 

ƌĠseau pƌĠǀeŶtioŶ s’appuie suƌ : 

 des acteurs bien identifiés, 

 un partenariat maitrisé, 

 uŶ sǇstğŵe de gestioŶ et d’adŵiŶistƌatioŶ. 

 

3.1 Les différents acteurs et leurs rôles 

3.1.1 L’ĠƋuipe pĠdagogiƋue ŶatioŶale ;EPNͿ 

Elle est pilotĠe paƌ l’INRS. Ses ŵeŵďƌes doiǀeŶt adhĠƌeƌ à uŶe Đhaƌte de ĐoŶfideŶtialitĠ. Sa 
composition et son fonctionnement sont régis par un règlement intérieur : 

 elle est force de pƌopositioŶ suƌ l’ĠǀolutioŶ du dispositif, 
 elle assure la veille technique, pédagogique et réglementaire, 

 elle Ġlaďoƌe, à la deŵaŶde de l’iŶstitutioŶ, des outils pĠdagogiƋues, 

 elle paƌtiĐipe à l’aŶiŵatioŶ du ƌĠseau de foƌŵateuƌs de foƌŵateuƌs, 
 elle réalise, à la deŵaŶde de l’INRS, des ŵissioŶs de ĐoŶseil et des ǀisites aupƌğs des 

différents partenaires. 

3.1.2 Les autres acteurs 

Le rôle des autres acteurs (Commission natioŶale d’habilitation, Carsat/Cramif/CGSS, département 

foƌŵatioŶ de l’INRS, eŶtitĠs haďilitées) est décrit dans le « Đahieƌ des Đhaƌges ƌelatif à l’haďilitatioŶ à 
un dispositif de formation à la prévention des risques professionnels - dispositions générales » 

dispoŶiďle suƌ le site ǁeď de l’INRS. 

 
 

3.2 Un partenariat maîtrisé 

Afin de permettre le déploieŵeŶt de la foƌŵatioŶ d’aĐteuƌ pƌap daŶs le ƌespeĐt des ŵodalitĠs de 
ŵise eŶ œuǀƌe dĠfiŶies, l’INRS pƌopose à des eŶtitĠs paƌteŶaiƌes uŶe haďilitatioŶ leuƌ peƌŵettaŶt de 
dispenser des formations et de délivrer des certificats prap. 

Les ĐoŶditioŶs d’attribution de cette habilitation répondent aux exigences de la formation 

professionnelle initiale et continue et respectent la plus grande équité possible entre les 

dispensateurs de formation. 

Le ƌğgleŵeŶt d’habilitation et les cahiers des charges relatifs à l’haďilitatioŶ soŶt téléchargeables sur 

le site ǁeď de l’INRS. 
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L’haďilitatioŶ peut ġtƌe attƌiďuĠe : 

 aux organismes de formation régionaux, 

 aux représentations nationales des organismes de formation nationaux, et de fait, à leurs 
établissements rattachés des régions ou départements, 

 aux entreprises et aux établissements désireux de former leur personnel.   

ChaƋue eŶtitĠ peut pƌĠteŶdƌe à deuǆ Ŷiǀeauǆ d’haďilitatioŶ : 
 les habilitations portant sur la formation des acteurs prap et leur maintien et actualisation des 

compétences (Niveau 1), 

 les habilitations portant sur la formation des formateurs prap et leur maintien et actualisation 
des compétences (Niveau 2). 

La liste des organismes de formation habilités prap est mise à jour et est téléchargeable sur le site 

web de l’INRS. 

La CoŵŵissioŶ ŶatioŶale d’habilitation, sur avis des Carsat/Cramif/CGSS et de l’INRS, est ĐhaƌgĠe de 

veiller au respect de ces dispositions et statue sur l’attƌiďutioŶ, le ƌeŶouǀelleŵeŶt, la suspension ou 

le retrait de l’haďilitatioŶ. 

Le réseau prévention a autorité pour contrôler à tout moment et en tout lieu le respect de ces 

dispositions, comme précisé dans le règlement d'habilitation, disponible sur le site web de l'INRS. 

 

3.3 L’outil de gestioŶ ŶatioŶal 

Les ƌelatioŶs Ƌu’eŶtƌetieŶt le réseau prévention avec ses partenaires passent contractuellement par 

l’utilisatioŶ de l’outil de gestioŶ ŶatioŶal FORPREV.  

Cet outil de gestion a pour objectif : 

 la simplification des procédures administratives, 

 la dématérialisation des documents administratifs et contractuels, 

 la gestion en temps réel des habilitations et des formations, 

 l’ĠlaďoƌatioŶ et la gestioŶ des statistiƋues, 
 la mise à disposition aux entités habilitées des informations les concernant. 

Toutes les sessions de formation prévues dans le dispositif de formation prap doivent 

obligatoirement faire l'objet d'un enregistrement dans l'outil. 

Cet enregistrement comporte 4 phases : 

 la déclaration de la session, qui doit être faite au plus tard 15 jours calendaires avant le 
démarrage de la session, 

 l’eŶƌegistƌeŵeŶt des paƌtiĐipaŶts, 
 l’eŶƌegistƌeŵeŶt des ƌĠsultats, 

 la clôture de la session, qui doit être effectuée au plus tard 30 jours calendaires après la fin de 
la formation et la vérification de l’eǆaĐtitude des informations saisies. 

FORPREV permet égaleŵeŶt l’ĠditioŶ des diffĠƌeŶts ĐeƌtifiĐats Ƌui devront être envoyés aux 

participants par le dispensateur de formation. 
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3.4 Les procédures et documents administratifs 

Les procédures ainsi que les documents-tǇpes ŶĠĐessaiƌes à l’oƌgaŶisatioŶ adŵiŶistƌatiǀe et 
pédagogique de la formation des acteurs et des foƌŵateuƌs pƌap soŶt ĠlaďoƌĠs paƌ l’INRS. 

De définition nationale, ils Ŷe peuǀeŶt ġtƌe ŵodifiĠs Ƌue paƌ l’INRS et s'appliƋueŶt iŶtĠgƌaleŵeŶt auǆ 
partenaires. 

Les documents administratifs et pédagogiques sont mis à disposition des formateurs et formateurs 

de formateurs certifiés des entités habilitées via un espace sécurisé en ligne. 
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4. Les foƌŵatioŶs du dispositif 

PƌĠalaďleŵeŶt à l’oƌgaŶisatioŶ des sĠaŶces de formation-action du personnel et au regard des enjeux 

et objectifs visés, il est foŶdaŵeŶtal Ƌue l’eŶtƌepƌise ou l’ĠtaďlisseŵeŶt soit eŶgagĠ(e) dans une 

démarche globale de prévention des risques professionnels. C’est l’uŶe des ĐoŶditioŶs de ƌĠussite 
de la formation prap. Il est également indispensable que la direction et les principaux acteurs 

(encadrement, animateur de prévention, service de santé au travail, instances représentatives du 

personnel, paƌteŶaiƌes soĐiauǆ …Ϳ soient mobilisés. 

Le pƌojet de pƌĠǀeŶtioŶ des ƌisƋues liĠs à l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue s’iŶtègre dans cette démarche et repose 

en priorité sur trois acteurs : le diƌigeaŶt, le foƌŵateuƌ pƌap et l’aĐteuƌ prap.  

La foŶĐtioŶ d’aŶiŵateuƌ seƌa teŶue paƌ uŶ foƌŵateuƌ pƌap iŶteƌŶe ou issu d’uŶ oƌgaŶisŵe de 
formation. Celui-ci devra, en amont de la formation, consacrer le temps nécessaire à la préparation 

de l’aĐtioŶ (analyse de la demande de formation, ƌeĐheƌĐhe d’iŶfoƌŵatioŶs complémentaires sur le 

secteur d’aĐtiǀitĠ où est pƌĠǀue l’iŶteƌǀeŶtioŶ, repérage des situations à risƋue…Ϳ. 

A ces seules conditions, les acteurs prap pourront, grâce aux compétences acquises en formation, 

paƌtiĐipeƌ à l’atteiŶte des oďjeĐtifs du pƌojet de pƌĠǀeŶtioŶ et à la dĠŵaƌĐhe d’aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue. 
 

4.1 La formation du dirigeant 

4.1.1 Le pilotage du projet de prévention  

Le dirigeant a uŶ ƌôle de ŵaîtƌise d’ouǀƌage de la pƌĠǀeŶtioŶ, assuŵĠ ou dĠlĠguĠ à un membre de 

l’eŶĐadƌeŵeŶt possĠdaŶt les ĐoŵpĠteŶĐes, l’autoŶoŵie et le pouǀoiƌ de dĠĐisioŶ suffisaŶts.  

Dans le cadre du projet de prévention des risques liĠs à l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue, il définit les objectifs, 

alloue les ƌessouƌĐes ŶĠĐessaiƌes, s’eŶgage daŶs la ŵise eŶ œuǀƌe du plaŶ d’aĐtioŶ ;ĠlaďoƌĠ à paƌtiƌ 
de l’Ġtude des pƌopositioŶs d’aŵĠlioƌatioŶ foƌŵulĠes paƌ les paƌtiĐipaŶtsͿ et en évalue le résultat. Il 

s’appuie suƌ uŶe ĐoŶĐeƌtatioŶ aǀeĐ les iŶstaŶĐes ƌepƌĠseŶtatiǀes du peƌsoŶŶel. 

Le Đhef d’eŶtƌepƌise, d’ĠtaďlisseŵeŶt ou d’oƌgaŶisŵe de foƌŵatioŶ (ou son représentant) qui 

envisage de former au moins un formateur prap, ou le Đhef d’eŶtƌepƌise ou d’Ġtablissement (ou son 

représentant) qui souhaite former des acteurs prap en faisant appel à un organisme de formation, 

doit maîtriser les compétences prévues au paragraphe 5.1.2. Il lui est pour cela vivement 

recommandé de suivre la formation prévue au paragraphe ci-dessous, idéalement en amont. 

4.1.2 Les compétences à développer 

Deux domaines de compétences ont été identifiés : 
 

Domaine de 
compétences 1 

Initier et développer une démarche de prévention des risques professionnels dans son 
entreprise ou son établissement. 

Domaine de 
compétences 2 

Manager la santé et sécurité au travail de son entreprise ou de son établissement. 
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Ces domaines de compétences sont eux-mêmes déclinés en compétences professionnelles 

nécessaires à leur acquisition (voir annexe §5.1.2). 

4.1.3 L’organisation pédagogique 
 

ModalitĠs d’oƌgaŶisatioŶ de la formation du dirigeant 

Durée 

minimum 
La durée minimum est de 1 journée (7 heures en présentiel). 

Effectif Il est conseillé de limiter les groupes à 10 participants. 

Dispensateur  
de la formation 

Entité habilitée prap IBC ou 2S de niveau 2 ou Carsat/Cramif/CGSS. 

Qualification  

du formateur 

Titulaire du certificat de « Formateur de formateurs prap » IBC ou 2S valide ou intervenant 

Carsat/Cramif/CGSS. 

Mode de 

validation 
Une attestation de formation validant les acquis est remise aux participants. 

 

4.2 La formation-aĐtioŶ d’aĐteuƌ prap 

4.2.1 Les prérequis 
 

 Formation initiale :  

AuĐuŶ pƌĠƌeƋuis Ŷ’est eǆigĠ pouƌ suiǀƌe la foƌŵatioŶ d’aĐteuƌ pƌap.  

 Maintien et actualisation des compétences :  

Être titulaire du certificat d’aĐteuƌ pƌap (IBC ou 2S selon le cas) délivré par une entité habilitée. 

4.2.2 Les ĐoŵpĠteŶĐes de l’aĐteuƌ pƌap 

L’eǆeƌĐiĐe de l’aĐtiǀitĠ d’aĐteuƌ pƌap ŶĠĐessite la ŵise eŶ œuǀƌe de trois domaines de 
compétences pour le secteur IBC et de quatre pour le secteur 2S, aǀeĐ l’iŶtƌoduĐtioŶ d’uŶ Ŷouǀeau 
doŵaiŶe de ĐoŵpĠteŶĐes spĠĐifiƋue à l’ALM : 
 

Domaine de 
compétences 1 

IBC + 2S 
Se situeƌ eŶ taŶt Ƌu’aĐteuƌ de pƌĠǀeŶtioŶ des ƌisƋues liĠs à l’aĐtiǀitĠ 
physique dans son entreprise ou son établissement. 

Domaine de 
compétences 2 

IBC + 2S 
Observer et aŶalǇseƌ sa situatioŶ de tƌaǀail eŶ s’appuǇaŶt suƌ le 
foŶĐtioŶŶeŵeŶt du Đoƌps huŵaiŶ, afiŶ d’ideŶtifieƌ les diffĠƌeŶtes 
atteiŶtes à la saŶtĠ susĐeptiďles d’ġtƌe eŶĐouƌues. 

Domaine de 
compétences 3 

IBC + 2S 
Participer à la maîtrise du risque dans son entreprise ou son 
établissement et à sa prévention 

Domaine de 
compétences 4 

2S uniquement 
AĐĐoŵpagŶeƌ la ŵoďilitĠ de la peƌsoŶŶe aidĠe, eŶ pƌeŶaŶt soiŶ de l’autƌe 
et de soi. 

Ces domaines de compétences sont eux-mêmes déclinés en compétences professionnelles 

nécessaires à leur acquisition (voir annexe §5.2.2). 

4.2.3 La certification des compétences 

Seuls les ĐaŶdidats Ƌui oŶt suiǀi la totalitĠ de la foƌŵatioŶ et Ƌui oŶt satisfait à l’Ġpƌeuǀe ĐeƌtifiĐatiǀe 
(IBC) ou aux épreuves certificatives (2S) peuvent prétendre à l’oďteŶtioŶ du ĐeƌtifiĐat d’acteur prap 

(voir annexe §5.2.3). 
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La validité de ce certificat est fixée à deux ans, et la prolongation de celle-ci est conditionnée par le 

suiǀi d’uŶ stage « Maintien et actualisation des compétences » (MAC) tous les 24 mois, aiŶsi Ƌu’à la 

ƌĠussite de l’Ġpƌeuǀe ĐeƌtifiĐatiǀe (IBC) ou des épreuves certificatives (2S). 

Un acteur prap dont la date de fin de validité de son certificat est dépassée peut néanmoins suivre un 

MAC pour recouvrer sa certification sous réserve que le délai entre la date limite de validité et le 

MAC ne porte pas préjudice a priori à la ƌĠussite à l’Ġpƌeuǀe ĐeƌtifiĐatiǀe ;IBCͿ ou aux épreuves 

certificatives (2S). Dans le cas contraire, il est conseillé de suivre de nouveau une formation initiale. 

En cas de changement de poste ou de ŵodifiĐatioŶ iŵpoƌtaŶte de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt de tƌaǀail, uŶe 
formation de maintien et actualisation des compétences est nécessaire. 

 

4.2.4 L’organisation pédagogique 

La formation-aĐtioŶ s’iŶsĐƌit daŶs uŶ pƌiŶĐipe d’aĐƋuisitioŶ de compétences, que le stagiaire sera 
amené à développer de façon itérative entre son poste de travail et la formation dispensée. 
L’effiĐieŶĐe de Đette aĐtioŶ ƌeposeƌa paƌ ĐoŶséquent sur une coordination et une gestion rigoureuse 
de Đe paƌĐouƌs Ƌui assoĐie le stagiaiƌe, le ƌespoŶsaďle de l’eŶtƌepƌise ou de l’ĠtaďlisseŵeŶt et le 
formateur certifié. 
 
 

ModalitĠs d’oƌgaŶisatioŶ de la foƌŵatioŶ d’aĐteuƌ pƌap  
 IBC 2S 

Durée 

minimum 

Forma-
tion 
initiale : 

14 heures en présentiel, réparties si possible 

sur trois semaines, en tenant compte des 

ĐoŶtƌaiŶtes de l’eŶtƌepƌise. 

28 heures en présentiel (dont 14 heures 

ĐoŶsaĐƌĠes à l’ALMͿ, réparties si possible sur trois 

semaines, en tenant compte des contraintes de 

l’ĠtaďlisseŵeŶt. 

MAC : 7 heures en présentiel. 
14 heures en présentiel (dont 7 heures 

ĐoŶsaĐƌĠes à l’ALMͿ. 

Effectif 
Pour des raisons pédagogiques, le nombre 

de stagiaires est limité à 10 par groupe. 

Pour des raisons pédagogiques, le nombre de 

stagiaires est limité à 10 par groupe. 

Dispensateur  
de la formation 

Entité habilitée prap IBC de niveau 1. Entité habilitée prap 2S de niveau 1. 

Qualification  

du formateur 

Titulaire du certificat de « Formateur prap » 
IBC ou 2S valide ou de « Formateur de 
formateurs prap » IBC ou 2S valide. 

Titulaire du certificat de « Formateur prap » 2S 
valide ou de « Formateur de formateurs prap » 2S 
valide. 

Mode de 

validation 

UŶ ĐeƌtifiĐat d’aĐteuƌ pƌap IBC (modèle 
national) est délivré obligatoirement par 
l’iŶteƌŵĠdiaiƌe de l’eŶtitĠ haďilitĠe. 

UŶ ĐeƌtifiĐat d’aĐteuƌ pƌap ϮS ;ŵodğle ŶatioŶalͿ 
est délivré obligatoirement paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe de 

l’eŶtitĠ haďilitĠe. 

 

Remarque : l’iŶtƌoduĐtioŶ du Ŷouveau doŵaiŶe de ĐoŵpĠteŶĐes 4 ƌelatif à l’ALM ŶĠĐessite de 
dĠveloppeƌ, paƌ le ďiais d’uŶe foƌŵatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe spĠĐifiƋue valaŶt MAC, les ĐoŵpĠteŶĐes 
des acteurs prap 2S déjà ĐeƌtifiĠs. Les ƌğgles paƌtiĐuliğƌes Ƌui s’appliƋueŶt dans le cadre de cette 

période transitoire sont définies en annexe (voir §6). 
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4.2.5 Le matériel pédagogique 

La formation d’acteur prap ŶĠĐessite l’utilisatioŶ de ŵatĠƌiels pĠdagogiƋues spécifiques servant aux 
eǆeƌĐiĐes d’appliĐatioŶ pƌatiƋue. La liste ci-dessous constitue le minimum obligatoire pour réaliser la 
formation dans les meilleures conditions. Il est à mettre à disposition, aussi bien pour les formations 
initiales que pour les MAC, paƌ l’oƌgaŶisŵe de formation et/ou l’eŶtƌepƌise ou l’ĠtaďlisseŵeŶt. 

 Matériel IBC : 

 1 caisse avec poignées 

 1 caisse sans poignées 
 tout autƌe oďjet ĐoƌƌespoŶdaŶt à l’aĐtiǀitĠ de l’eŶtƌepƌise et les aides teĐhŶiƋues assoĐiĠes 

 Matériel 2S : 
 

Matériel 

Obligatoire Conseillé 

nombre 
Caractéristiques 

minimales 

Caractéristiques 

préconisées 

Pour la 

formation et 

l’ĠǀaluatioŶ 

Pour la 

formation 

Lit médicalisé X  

1 pour 5 

stagiaires 

maximum 

- Réglable électriquement 
(hauteur, relève-buste) 

- Potence et poignée 
réglables (point 
d’aŶĐƌage et en hauteur) 

- Barrières escamotables 

- Plicature du relève-buste 
au niveau du bassin  

- Plicature du genou  
- Hauteur permettant de 

descendre à 29 cm 
- Reŵise à plat d’uƌgeŶĐe  
- Demi-barrières 
- Barres de redressement 

Fauteuil roulant 

manuel 
X  1 

- Accoudoirs escamotables 
- Repose-pieds 

- Réglable à différentes 
tailles 

Fauteuil X  1 
- Accoudoirs réglables en 

hauteur 

- Inclinaison 
- Roulettes 
- Repose-pieds amovible 
- Accoudoirs réglables en 

profondeur 
- Assise réglable en hauteur 

Lève-personne 

électrique 

roulant 

X  1 

- 3 tailles différentes 
minimum de harnais de 
type universel (en U) 

- Possibilité de prendre 
en charge une personne 
au sol 

- Différents types de 
harnais 

Lève-personne 

électrique 

suspendu sur rail 

 X  1 
- 3 tailles différentes 

minimum de harnais de 
type universel (en U) 

- Différents types de 
harnais 

Verticalisateur 

électrique 
X  1 

- 3 tailles différentes 
minimum de harnais 
adaptés au modèle 

- PossiďilitĠ d’ĠĐaƌteŵeŶt 
des fourches 

Draps de glisse X  2 
- 90 cm X 90 cm minimum 
- Glissant sur les 2 faces 
- Sans poignées 

 

Rollbord®  X 1 
- 40 cm X 165 cm 

minimum 
 

Déambulateur   X 1 - Réglable en hauteur  

Cannes   X 2 
- Canne simple 
- Cannes anglaises 

 

Coussin 

unidirectionnel 
 X 1   
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4.3 La formation de formateur prap 

4.3.1 Les prérequis 

 Formation initiale :  

Préalablement à la formation de formateur prap, le candidat doit : 
- avoir suivi avec succès l’autofoƌŵatioŶ eŶ ligŶe « AĐƋuérir des bases en prévention des 

ƌisƋues pƌofessioŶŶels » de l’INRS ;https://www.eformation-inrs.fr/) ou la formation « Obtenir 
des compétences de base en prévention » dans les services prévention des caisses régionales 
de sécurité sociale (joindre la photocopie de l’attestation de foƌŵatioŶ loƌs de l’iŶsĐƌiptioŶͿ, 

- disposeƌ de ĐapaĐitĠs ƌelatioŶŶelles, d’aŶiŵatioŶ et d’eǆpƌessioŶ. 

Il est ĠgaleŵeŶt souhaitaďle Ƌu’il saĐhe utiliser un logiciel de traitement de texte aiŶsi Ƌu’un logiciel 
de présentation. 

Il lui est par ailleurs fortement conseillé de participer préalablement à une foƌŵatioŶ d’aĐteuƌ prap et 
d’oďteŶiƌ le ĐeƌtifiĐat ĐoƌƌespoŶdaŶt. 

Pour le secteur 2S, il est recommandé de posséder en plus un diplôme et/ou une expérience 
professionnelle en lien avec la certification visée. 

 Maintien et actualisation des compétences :  

Être titulaire du certificat de formateur prap (IBC ou 2S selon le cas) délivré par une entité habilitée. 

 

4.3.2 Les compétences du formateur prap 

L’eǆeƌĐiĐe de l’aĐtiǀitĠ de formateur prap ŶĠĐessite la ŵise eŶ œuǀƌe de tƌois domaines de 
compétences pour le secteur IBC et de quatre pour le secteur 2S, aǀeĐ l’iŶtƌoduĐtioŶ d’uŶ Ŷouǀeau 
doŵaiŶe de ĐoŵpĠteŶĐes spĠĐifiƋue à l’ALM : 
 

Domaine de 
compétences 1 

IBC + 2S  
Élaborer un projet de formation-action prap intégré à la démarche de prévention 

de l’eŶtƌepƌise ou de l’ĠtaďlisseŵeŶt. 

Domaine de 
compétences 2 

IBC + 2S  
Observer et aŶalǇseƌ les ƌisƋues liĠs à l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue daŶs le Đadƌe d’uŶe 
situatioŶ de tƌaǀail afiŶ de pƌoposeƌ des pistes d’aŵĠlioƌatioŶ et de suiǀƌe leuƌ 
mise en place. 

Domaine de 
compétences 3 

IBC + 2S 
Organiser, animer et évaluer une formation-action des salariés à la prévention 

des ƌisƋues liĠs à l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue. 
Domaine de 
compétences 4 

2S uniquement 
Exploiter la démarche d'accompagnement de la mobilité de la personne aidée en 

prenant soin de l'autre et de soi pour développer des situations d'apprentissage. 

Ces domaines de compétences sont eux-mêmes déclinés en compétences professionnelles 
nécessaires à leur acquisition (voir annexe §5.3.2). 
 

4.3.3 La certification des compétences 

Seuls les candidats qui ont suivi la totalité de la formation et qui ont satisfait à l’eŶseŵďle des 
épreuves certificatives permettant de valider tous les domaines de compétences peuvent prétendre 

à l’oďteŶtioŶ du certificat de formateur prap (voir annexe §5.3.3). 

https://www.eformation-inrs.fr/
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Le formateur prap 2S est par équivalence formateur prap IBC. 

Pour conserver ses prérogatives à mettre eŶ œuǀƌe des foƌŵatioŶs d’aĐteuƌ prap, le formateur prap 

doit participer à une formation « Maintien et actualisation des compétences » (MAC) formateur (IBC 

ou 2S selon le cas) dans le délai maximum de 36 mois. Il peut aussi participer : 

- à un MAC foƌŵateuƌ de foƌŵateuƌs s’il est Ġgalement formateur de formateurs, 

- à uŶe foƌŵatioŶ de foƌŵateuƌ de foƌŵateuƌs s’il souhaite le deǀeŶiƌ (et si son dossier de 

candidature est retenu), 

- à une formation passerelle « Élargir ses compétences de formateur prap des secteurs IBC au 

secteur 2S » permettant au formateur IBC certifié d’oďteŶiƌ la certification de formateur prap 

2S pour une durée de 36 mois et d’étendre ainsi ses interventions dans le secteur 2S.  

Un formateur prap dont la date de fin de validité de son certificat est dépassée ne peut plus exercer 

en tant que formateur prap. Il peut néanmoins suivre un MAC pour recouvrer sa certification sous 

réserve que le délai entre la date limite de validité et le MAC ne porte pas préjudice a priori à la 

réussite aux épreuves certificatives. Dans le cas contraire, il est conseillé de suivre de nouveau une 

formation initiale. 

 

4.3.4 L’organisation pédagogique 

ModalitĠs d’oƌgaŶisatioŶ de la foƌŵatioŶ de formateur prap 

 IBC 2S 

Durée 

minimum 

Forma-
tion 
initiale : 

70 heures en présentiel réparties sur trois 
semaines non consécutives, avec des travaux 
d’iŶteƌsessioŶ de 21 heures en entreprise. 

98 heures en présentiel (dont 28 heures 
ĐoŶsaĐƌĠes à l’ALMͿ, réparties sur trois ou quatre 
semaines non consécutives, avec des travaux 
d’iŶteƌsession de 21 heures en établissement. 

Passerelle 

IBC vers 

2S : 

 

42 heures en présentiel (dont 28 heures 
ĐoŶsaĐƌĠes à l’ALMͿ, ƌĠpaƌties suƌ deux semaines 
ŶoŶ ĐoŶsĠĐutiǀes, aǀeĐ des tƌaǀauǆ d’iŶteƌsessioŶ 
de 7 heures en établissement. 

MAC : 21 heures en présentiel. 
28 heures en présentiel (dont 7 heures consacrées 
à l’ALMͿ. 

Effectif 
Pour des raisons pédagogiques, le nombre de 

stagiaires est limité à 10 par groupe. 

Pour des raisons pédagogiques, le nombre de 

stagiaires est limité à 10 par groupe. 

Dispensateur 
de la formation 

INRS ou entité habilitée prap IBC de niveau 2. INRS ou entité habilitée prap 2S de niveau 2. 

Qualification  

du formateur 
Titulaire du certificat de « Formateur de 
formateurs prap » IBC ou 2S valide. 

Titulaire du certificat de « Formateur de 
formateurs prap » 2S valide. 

Mode de 

validation 

Un certificat de formateur prap IBC  (modèle 
national) est délivré obligatoirement par 
l’iŶteƌŵĠdiaiƌe de l’eŶtitĠ haďilitĠe. 

Un certificat de formateur prap 2S  (modèle 
national) est délivré obligatoirement par 
l’iŶteƌŵĠdiaiƌe de l’eŶtitĠ haďilitĠe. 

 

Remarque : l’iŶtƌoduĐtioŶ du Ŷouveau doŵaiŶe de ĐoŵpĠteŶĐes 4 ƌelatif à l’ALM ŶĠĐessite de 
dĠveloppeƌ, paƌ le ďiais d’uŶe foƌŵatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe spécifique valant MAC, les compétences 

des foƌŵateuƌs pƌap 2S dĠjà ĐeƌtifiĠs. Les ƌğgles paƌtiĐuliğƌes Ƌui s’appliƋueŶt dans le cadre de cette 

période transitoire sont définies en annexe (voir §6). 
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4.3.5 Le matériel pédagogique 

La formation de formateur prap nĠĐessite l’utilisatioŶ de ŵatĠƌiels pĠdagogiƋues seƌǀaŶt auǆ 
eǆeƌĐiĐes d’appliĐatioŶ pƌatiƋue. Le minimum obligatoire est le même que pour la formation 

d’aĐteuƌ ;Cf. §4.2.5). Il est à mettre à disposition, aussi bien pour les formations initiales que pour les 

MAC, paƌ l’oƌgaŶisŵe de foƌŵatioŶ et/ou l’eŶtƌepƌise ou l’ĠtaďlisseŵeŶt. 

 

 

4.4 La formation de formateur de formateurs prap 

Le formateur de formateurs prap assure la formation initiale ainsi que le maintien et l'actualisation 

des ĐoŵpĠteŶĐes d’uŶ ƌĠseau de foƌŵateuƌs pƌap doŶt il eŶ prend en charge le suiǀi, l’aŶiŵatioŶ et 
l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. 
  

4.4.1 Les prérequis 

 Formation initiale :  

Pour pouvoir participer à la formation de formateur de formateurs, le candidat doit notamment être 

titulaire du certificat de formateur prap, aǀoiƌ uŶe eǆpĠƌieŶĐe daŶs l’aŶiŵatioŶ de la foƌŵatioŶ 
d’aĐteuƌ pƌap et aǀoiƌ ĠtĠ sĠleĐtioŶŶĠ paƌ l’INRS apƌğs eŶǀoi d’uŶ dossieƌ de ĐaŶdidature. 

Pour le secteur sanitaire et médico-social, le candidat à la formation doit être formateur prap 2S 

(ayant suivi une formation intégrant le nouveau domaine de compétences ALM et validé les épreuves 

certificatives) et posséder en plus, en rapport avec la certification visée, un diplôme et/ou une 

expérience professionnelle récente et significative, sur plusieurs années (hors activité 

administrative). 

 Maintien et actualisation des compétences :  

Être titulaire du certificat de formateur de formateurs prap (IBC ou 2S selon le cas) délivré par l’INRS. 

 

4.4.2 La certification des compétences 

Seuls les candidats qui ont suivi la totalité de la formation et qui oŶt satisfait à l’eŶseŵďle des 
épreuves certificatives permettant de valider tous les domaines de compétences peuvent prétendre 

à l’oďteŶtioŶ du certificat de formateur de formateurs prap. Seuls les candidats possédant les 

conditions énoncées au paragraphe 4.4.1 peuvent devenir formateurs de formateurs prap 2S. 

Le formateur de formateurs prap 2S est par équivalence formateur de formateurs prap IBC. 

Pour conserver ses pƌĠƌogatiǀes à ŵettƌe eŶ œuǀƌe des foƌŵatioŶs de foƌŵateuƌ pƌap, le formateur 

de formateurs prap doit participer à une formation « Maintien et actualisation des compétences » 

(MAC) formateur de formateurs (IBC ou 2S selon le cas) dans le délai maximum de 36 mois, organisée 

paƌ l’INRS.  
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De plus, le MAC formateur de formateurs prap IBC valide le MAC formateur prap IBC et le MAC 

formateur de formateurs prap 2S valide le MAC formateur prap 2S ainsi que le MAC formateur prap 

IBC. 

 

4.4.3 L’oƌgaŶisatioŶ pĠdagogiƋue 
 

ModalitĠs d’oƌgaŶisatioŶ de la foƌŵatioŶ de foƌŵateuƌ de foƌŵateuƌs pƌap 

 IBC 2S 

Durée 

minimum 

Forma-
tion 
initiale  

 

84 heures en présentiel, réparties sur trois 
semaines non consécutives, avec des travaux 
d’iŶteƌsessioŶ de 42 heures en entreprise. 

98 heures en présentiel (dont 14 heures 
ĐoŶsaĐƌĠes à l’ALMͿ, ƌĠpaƌties suƌ Ƌuatƌe 
semaines non consécutives, avec des travaux 
d’iŶteƌsessioŶ de ϰϮ heuƌes eŶ ĠtaďlisseŵeŶt. 

MAC : 21 heures en présentiel. 
28 heures  en présentiel (dont 7 heures 

ĐoŶsaĐƌĠes à l’ALMͿ. 

Effectif 
Pour des raisons pédagogiques, le nombre de 

stagiaires est limité à 10 par groupe. 

Pour des raisons pédagogiques, le nombre de 

stagiaires est limité à 10 par groupe. 

Dispensateurs 
de la formation 

INRS uniquement. INRS uniquement. 

Mode de 

validation 

Un certificat de formateur de formateurs prap 
IBC (modèle national) est délivré directement 
paƌ l’INRS. 

Un certificat de formateur de formateurs prap 

2S (modèle national) est délivré directement par 

l’INRS. 
 

Remarque : l’iŶtƌoduĐtioŶ du Ŷouveau doŵaiŶe de ĐoŵpĠteŶĐes 4 ƌelatif à l’ALM ŶĠĐessite de 
dĠveloppeƌ, paƌ le ďiais d’uŶe foƌŵatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe spĠĐifiƋue valaŶt MAC, les ĐoŵpĠteŶĐes 
des formateurs de formateurs pƌap 2S dĠjà ĐeƌtifiĠs. Les ƌğgles paƌtiĐuliğƌes Ƌui s’appliƋueŶt dans le 

cadre de cette période transitoire sont définies en annexe (voir §6). 
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5. AŶŶeǆes : les ƌĠfĠƌeŶtiels 

 

5.1 Le diƌigeaŶt d’eŶtƌepƌise ou d’ĠtaďlisseŵeŶt 

5.1.1 Le ƌĠfĠƌeŶtiel d’aĐtivitĠs prévention 

 Appellation : 

Responsable de la démarche de prévention des Risques Professionnels (RP)  

 Champ et nature de son intervention : 

Il initie et développe la démarche de prévention et manage la santé et la sécurité de son 
entreprise ou de son établissement. 

 Cadƌe de l’eǆeƌĐiĐe de l’aĐtivitĠ :  
Le dirigeant exerce son activité de prévention en tant que responsable de l’eŶtƌepƌise ou de 
l’ĠtaďlisseŵeŶt. 

 DescriptioŶ de l’aĐtivitĠ tǇpe : 
Le dirigeant : 

- initie et développe la démarche de prévention, 

- est ƌespoŶsaďle de l'ĠlaďoƌatioŶ et de la ŵise eŶ œuǀƌe de la pƌĠǀeŶtioŶ, 

- manage la santé et sécurité au travail (S&ST). 

 

 Activités régulières : 

o Intégration de la démarche de prévention des RP (et notamment de la prévention des 

ƌisƋues liĠs à l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue) à la gestion de ses activités, 

o Prise en compte, au regard des différents enjeux, des niveaux de risques et des 

personnes exposées, 

o Définition, eŶ s’appuǇaŶt suƌ le foƌŵateuƌ prap, des moyens organisationnels, 

ŵatĠƌiels et huŵaiŶs pouƌ souteŶiƌ le plaŶ d’aĐtioŶ iŶteƌŶe de pƌĠǀeŶtioŶ des RP et les 
actions correctives, 

o MoďilisatioŶ de l’eŶseŵďle du peƌsoŶŶel à paƌtiĐipeƌ à la dĠŵaƌĐhe de pƌĠǀeŶtioŶ, 

o PaƌtiĐipatioŶ à l’ĠǀolutioŶ des ĐoŵpĠteŶĐes et des pƌatiƋues de pƌĠǀeŶtioŶ, 

o Gestion des relations institutionnelles relatives à la santé et la sécurité des 

professionnels : CSE (Comité Social et Économique), Carsat/Cramif/CGSS, Inspection du 

tƌaǀail… 

 

 Activités occasionnelles :  

o PaƌtiĐipatioŶ à l’ĠlaďoƌatioŶ des plaŶs d’aĐtioŶ iŶteƌŶes de prévention des risques liés 

à l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue et du Document Unique d’Évaluation des Risques (DUER), 

o Validation du DUER, 

o Prise eŶ Đhaƌge de la foŶĐtioŶ de ƌĠfĠƌeŶt de pƌĠǀeŶtioŶ ;eŶ l’aďseŶĐe d’uŶe peƌsoŶŶe 
désignée), 

o Intégration de la prévention aux projets de conception (construction, modification ou 

extension), 
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5.1.2 Le référentiel de compétences prévention 

 

1. Initier et développer une démarche de prévention des risques professionnels dans son entreprise ou son 
établissement 
1.1. Prendre en compte les enjeux humains, financiers et juridiques de la santé et sécurité au travail 

1.1.1. Repérer les différents enjeux concernant la santé et sécurité au travail  
1.1.2. Situer sa structure, au regard des différents enjeux, du niveau de risque professionnel et 

principalement des TMS, et des personnes exposées 
1.1.3. Situer sa structure au regard des statistiques de la sinistralité de sa profession  

1.2. CompƌeŶdƌe la dĠŵaƌĐhe de pƌĠǀeŶtioŶ pouƌ l’iŶtĠgƌeƌ daŶs la gestioŶ des aĐtiǀitĠs de sa structure 
1.2.1. Connaîtƌe les diffĠƌeŶtes Ġtapes et les ĐoŶditioŶs de ƌĠussite d’uŶe dĠŵaƌĐhe de pƌĠǀeŶtioŶ des 

risques professionnels 
1.2.2. Ajuster sa démarche en fonction des actions de prévention déjà engagées  
1.2.3. Évaluer les coûts directs et indirects et gérer la prévention dans une logique coût bénéfice 

1.3. Situeƌ sa ƌespoŶsaďilitĠ de Đhef d’eŶtƌepƌise au ƌegaƌd des ƌisƋues pƌofessioŶŶels 
1.3.1. Connaîtƌe, afiŶ de s’Ǉ ƌĠfĠƌeƌ, les ƌğgles juridiques et le cadre réglementaire et normatif de sa 

branche professionnelle 
1.3.2. Repérer le niveau de respect de ses obligations au regard des démarches engagées et des 

diffĠƌeŶts doĐuŵeŶts de l’eŶtƌepƌise ou de l’ĠtaďlisseŵeŶt 
 

2. Manager la santé et sécurité au travail de son entreprise ou de son établissement 
2.1. Mobiliser les différents acteurs internes 

2.1.1. Moďiliseƌ l’eŶĐadƌeŵeŶt suƌ la dĠŵaƌĐhe de pƌĠǀeŶtioŶ 
2.1.2. AssoĐieƌ l’eŶseŵďle des salaƌiĠs et leuƌs ƌepƌĠseŶtaŶts à la dĠŵaƌĐhe d’aŵĠlioration continue de 

la santé et sécurité au travail 
2.1.3. Favoriser, au travers du plan de développement des compétences, la montée en compétences 

des professionnels en matière de prévention 
2.2. Piloteƌ le pƌojet de pƌĠǀeŶtioŶ des ƌisƋues pƌofessioŶŶels eŶ s’appuǇaŶt suƌ le foƌŵateuƌ prap  

2.2.1. Désigner le chargé de projet : formateur prap 
2.2.2. Définir et décider des moyens humains et financiers 
2.2.3. Choisir et valider les améliorations des conditions de travail proposées 
2.2.4. PaƌtiĐipeƌ à l’ĠǀaluatioŶ des aŵĠlioƌatioŶs ƌeteŶues  

2.3. Représenter sa structure auprès des acteurs externes de la prévention 
2.3.1. Connaîtƌe les aĐteuƌs eǆteƌŶes de la pƌĠǀeŶtioŶ de l’eŶtƌepƌise ou de l’ĠtaďlisseŵeŶt et leur rôle 
2.3.2. RepƌĠseŶteƌ l’eŶtƌepƌise ou l’ĠtaďlisseŵeŶt auprès des différents partenaires institutionnels 

 

5.2 L’aĐteuƌ prap 

5.2.1 Le référentiel d’aĐtivitĠs 

 Appellation :  
Acteur prap (IBC ou 2S) 

 

 Champ et nature de ses interventions :  

AĐteuƌ de la pƌĠǀeŶtioŶ de l’eŶtƌepƌise ou de l’ĠtaďlisseŵeŶt et force de proposition en 
ŵatiğƌe d’ĠǀaluatioŶ des ƌisƋues pƌofessioŶŶels daŶs sa structure (en relation avec le 
Document Unique), il identifie les risques de son métier, observe, décrit, analyse sa situation 
de travail et propose des améliorations. 

 Cadƌe de l’eǆeƌĐiĐe de l’aĐtivitĠ :  

L’aĐteuƌ prap exerce son activité de prévention à travers son activité professionnelle, en tant 
Ƌue salaƌiĠ d’eŶtƌepƌise ou d’ĠtaďlisseŵeŶt, quel que soit le secteur professionnel (IBC ou 2S). 
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 Description de l’aĐtivitĠ tǇpe : 

L’aĐteuƌ prap paƌtiĐipe au pƌojet de pƌĠǀeŶtioŶ des ƌisƋues liĠs à l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue daŶs 
l’eŶtƌepƌise ou l’ĠtaďlisseŵeŶt.  Dans ce cadre, il est amené à effectuer les actions suivantes :  
 

 À son poste de travail : 

o Analyser sa fiche de poste et ses obligations (techniques et réglementaires), 

o Repérer les différentes phases chronologiques de son activité réelle de travail, 

o Analyser son activité physique et en repérer les déterminants, 

o IdeŶtifieƌ les ƌisƋues eŶĐouƌus liĠs à l’aĐtivité physique, 

o Proposer des améliorations de sa situation de travail, 

o Maîtriser les risques qui dépendent de lui. 

 

 Avec tous les acteurs prap : 

o Échanger pour proposer des améliorations visant la suppression ou la réduction des 

ƌisƋues liĠs à l’aĐtivité physique. 
 

 Avec le formateur prap et/ou son encadrement de proximité : 

o Signaler les situations à risques. 

 

5.2.2 Le référentiel de compétences  

 

Domaine de compétences 1 (IBC et 2S) : 

Se situeƌ eŶ taŶt Ƌu’aĐteuƌ de pƌĠveŶtioŶ des ƌisƋues  
liĠs à l’aĐtivité physique dans son entreprise ou son établissement 

 

1. CoŵpƌeŶdƌe l’iŶtĠƌġt de la pƌĠveŶtioŶ 
1.1. RepĠƌeƌ les diffĠƌeŶts eŶjeuǆ pouƌ l’eŶtƌepƌise ou l’ĠtaďlisseŵeŶt 
1.2. CoŵpƌeŶdƌe l’iŶtĠƌġt de la dĠŵaƌĐhe de pƌĠǀeŶtioŶ 

1.3. Situer les différents acteurs de la prévention et leurs rôles 

 

2. Connaitre les risques de son métier  
2.1. Comprendre le mécanisme d’appaƌitioŶ du dommage 

2.2. Reconnaître les principaux risques de son métier et les effets induits  

2.3. Repérer, dans son métier, les situations de travail susceptibles de nuire à sa santé 

 

Domaine de compétences 2 (IBC et 2S) :  

Observer et analyser sa situatioŶ de tƌavail eŶ s’appuǇaŶt suƌ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt du Đoƌps humain, 

afiŶ d’ideŶtifieƌ les diffĠƌeŶtes atteiŶtes à la saŶtĠ susĐeptiďles d’ġtƌe eŶĐouƌues 

 

3. Caractériser les dommages potentiels liĠs à l’aĐtivitĠ phǇsiƋue eŶ utilisaŶt les ĐoŶŶaissaŶĐes 
relatives au fonctionnement du corps humain 
3.1. Connaitre le fonctionnement du corps humain  

3.2. Repérer les limites du fonctionnement du corps humain  

3.3. Identifier et caractériser les différentes atteintes à la santé  
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4. Observer son travail pour identifier ce qui peut nuire à sa santé 
4.1. Observer et décrire son activité de travail en prenant en compte sa complexité  

4.2. Identifier et caractériser les risques potentiels liĠs à l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue  
4.3. AŶalǇseƌ les diffĠƌeŶtes Đauses d’eǆpositioŶ à Đes ƌisƋues poteŶtiels 

 

 

Domaine de compétences 3 (IBC et 2S) : 

Participer à la maîtrise du risque dans son entreprise ou son établissement et à sa prévention 

 

5. Proposer des améliorations de sa situation de travail 
5.1. A partir des causes identifiées au cours de son analyse 

5.2. EŶ agissaŶt suƌ l’eŶseŵďle des déterminants de sa situation de travail 

5.3. En prenant en compte les principes généraux de prévention 

 

6. Faiƌe ƌeŵoŶteƌ l’iŶfoƌŵatioŶ auǆ peƌsoŶŶes ĐoŶĐeƌŶĠes 
6.1. Identifier les personnes concernées 

6.2. Utiliseƌ les ŵodes de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ et de ƌeŵoŶtĠe d’iŶfoƌŵatioŶ eŶ ǀigueuƌ daŶs l’eŶtƌepƌise ou 

l’ĠtaďlisseŵeŶt 
 

7. Se protéger en respectant les principes de sécurité physique et d’ĠĐoŶoŵie d’effoƌt 
7.1. Connaître et appliquer les principes de sécurité physique et d’ĠĐoŶoŵie d’effoƌt à l’eŶseŵďle de ses 

situations de travail  

7.2. Connaître et utiliser les différents équipements mécaniques et aides à la manutention 

 

Domaine de compétences 4 (2S uniquement) : 

AĐĐoŵpagŶeƌ la ŵoďilitĠ de la peƌsoŶŶe aidĠe, eŶ pƌeŶaŶt soiŶ de l’autƌe et de soi 
 

8. IdeŶtifieƌ les eŶjeuǆ d’uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
8.1. Argumenter les enjeux pour la personne aidée et sa famille 

8.2. IdeŶtifieƌ les eŶjeuǆ pouƌ l’aĐĐoŵpagŶaŶt 
8.3. IdeŶtifieƌ les eŶjeuǆ pouƌ l’ĠtaďlisseŵeŶt 
 

9. Séquencer les déplacements naturels permettant de se mouvoir 

9.1. Repérer les étapes nécessaires aux déplacements naturels 

9.2. Déterminer les capacités nécessaires à la réalisation des déplacements 

 

10. AŶalǇseƌ la situatioŶ d’uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 

10.1. S’assuƌeƌ des possiďilitĠs de la peƌsoŶŶe aidĠe à ƌĠaliseƌ seule soŶ dĠplaĐeŵeŶt 

10.2. Identifier les capacités de la personne aidée à réaliser les étapes du déplacement naturel 

10.3. IdeŶtifieƌ les dĠteƌŵiŶaŶts liĠs à l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt Ƌui faĐiliteŶt ou liŵiteŶt le dĠplaĐeŵeŶt 
10.4. Prendre en compte les risques pour la personne aidée et l’accompagnant 

 

11. CaƌaĐtĠƌiseƌ les aides teĐhŶiƋues au ƌegaƌd des situatioŶs d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 

11.1. Identifier les aides techniques au regard des contraintes environnementales 

11.2. Déterminer les aides techniques en fonction des caractéristiques des personnes aidées 
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12. Mettƌe eŶ œuvƌe uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à paƌtiƌ de soŶ aŶalǇse eŶ pƌeŶaŶt soiŶ de la peƌsoŶŶe 
aidée et de soi 
12.1. PƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte le ƌĠsultat de l’aŶalǇse de la situatioŶ d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 

12.2. Guider la personne aidée en respectant les étapes du déplacement naturel 

12.3. Compenser les incapacités par une assistance sans portage délétère en intégrant si nécessaire une 

aide technique 

 

5.2.3 Le référentiel de certification 

Seules les compétences mentionnées ci-dessous seront évaluées de manière certificative par le 

formateur prap, les autres compétences faisant l’oďjet d’uŶe ĠǀaluatioŶ foƌŵatiǀe. Ce deƌŶieƌ 
respectera les modalités définies et utilisera obligatoirement la grille de certification de l’aĐteuƌ pƌap 
IBC ou celle de l’aĐteuƌ prap 2S selon le cas (disponibles sur un espace sécurisé en ligne). 

Les grilles certificatives sont individuelles. Elles seront conservées par l’eŶtitĠ habilitée au minimum 
pendant la durée de la certification et pourront être demandées en cas de contrôle par le réseau 
prévention. Cet archivage peut être dématérialisé. 
 

 Formation initiale 

 

 

Remarque : dans le cas particulier des formatioŶs d’aĐteuƌ pƌap oƌgaŶisées à destiŶatioŶ d’uŶ puďliĐ tƌavaillaŶt 
daŶs le seĐteuƌ de la Petite EŶfaŶĐe, il ĐoŶvieŶt d’utiliseƌ la gƌille d’aĐteuƌ prap IBC et de noter les déterminants 

liés à l’eŶfaŶt daŶs la Đase « avec qui je travaille » (les sessions seront enregistrées comme des sessions IBC 

dans Forprev). 

 

Compétences 
évaluées 

Nature et description des épreuves 

Épreuve des domaines de compétences 1, 2 et 3 (IBC et 2S) 

Compétences 

2, 3, 4 et 5 

 Le foƌŵateuƌ deǀƌa ĐoŶstƌuiƌe uŶ sĐĠŶaƌio d’uŶe situatioŶ de travail présentant un ou des 
risque(s) que le stagiaiƌe deǀƌa oďseƌǀeƌ et aŶalǇseƌ. Ce sĐĠŶaƌio s’aĐĐoŵpagŶeƌa d’iŵages ou 
d’uŶe ǀidĠo suffisaŵŵeŶt ƌepƌĠseŶtatiǀes d’uŶe situatioŶ de tƌaǀail eŶ lieŶ aǀeĐ soŶ seĐteuƌ 
d’aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle et peƌŵettaŶt de ƌĠpoŶdƌe à l’eŶseŵďle des iŶdiĐateuƌs.  

 Il sera remis aux stagiaires avec la grille vierge (IBC ou 2S selon le cas) au format A3. Ceux-ci 
disposeront de 40 minutes et réaliseront le travail individuellement. Les candidats en difficulté à 
l’ĠĐƌit pouƌƌoŶt ƌĠaliseƌ l’Ġpƌeuǀe oƌaleŵeŶt. DaŶs Đette hypothèse, le formateur écrira en travers 
de la gƌille « ƌĠalisĠe à l’oƌal ». 

 Il Ġǀalueƌa les diǀeƌses pƌestatioŶs des stagiaiƌes eŶ s’appuǇaŶt suƌ le ĐoƌƌigĠ tǇpe du sĐĠŶaƌio 
proposé Ƌu’il auƌa ƌĠdigĠ au pƌĠalaďle. Les participants conserveront le scénario ainsi que le 
corrigé. 

Épreuve du domaine de compétences 4 (2S uniquement) 

Compétences 

8, 9, 10, 11 et 

12 

L’Ġpƌeuǀe ĐeƌtifiĐatiǀe est ĐeŶtƌĠe suƌ la ĐoŵpĠteŶĐe 12 eŶ s’appuyant sur les autres compétences. 

 Le candidat tirera au sort un cas pratique visant à aĐĐoŵpagŶeƌ la ŵoďilitĠ d’uŶe peƌsoŶŶe aidĠe. 
Il lui est demandé de ŵettƌe eŶ œuǀƌe une réponse adaptée, avec ou sans aide technique, 
sĠĐuƌisaŶte pouƌ l’aĐĐoŵpagŶaŶt et la peƌsoŶŶe aidĠe. Il devra justifier ses choix.  

 Les cas pratiques seront scénarisĠs paƌ le foƌŵateuƌ eŶ faisaŶt ǀaƌieƌ l’autoŶoŵie de la personne 
aidĠe, l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et les dĠplaĐeŵeŶts Ŷatuƌels ;se leǀeƌ, ŵaƌĐheƌ, s’asseoiƌ, se ŵouǀoiƌ 
assis, se dĠplaĐeƌ latĠƌaleŵeŶt daŶs le lit, se touƌŶeƌ daŶs le lit, s’asseoiƌ au ďoƌd du lit, se 
coucher, se remonter dans le lit, se relever). 

 Le candidat disposera de 10 minutes de mise en situation d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et de justifications, 
puis ϱ ŵiŶutes seƌoŶt ĐoŶsaĐƌĠes auǆ ĠĐhaŶges aǀeĐ l’auditoiƌe. 
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 Maintien et actualisation des compétences 

Lors du MAC, les candidats passent une épreuve certificative (IBC) ou des épreuves certificatives (2S) 
du même type que celle(s) de la formation initiale et dans les mêmes conditions. 

 

5.3 Le formateur prap 

5.3.1 Le référentiel d’aĐtivitĠs 

 

 Appellation :  

Formateur prap (IBC ou  2S) 
 

 Champ et nature de ses interventions :  

Il paƌtiĐipe à la ƌĠalisatioŶ et à l’aŶiŵatioŶ du pƌojet de foƌŵatioŶ-action prap intégré à la 
dĠŵaƌĐhe de pƌĠǀeŶtioŶ de l’eŶtƌepƌise ou de l’ĠtaďlisseŵeŶt. Il assuƌe la foƌŵatioŶ prap et le 
maintien des compétences des salariés. Il délivre les certificats prap aux salariés qui ont suivi 
la formation et validé l’Ġpƌeuǀe ĐeƌtifiĐatiǀe (IBC) ou les épreuves certificatives (2S). 
 

 Cadƌe de l’eǆeƌĐiĐe de l’aĐtivitĠ : 

Le formateur prap exerce son activité : 
 soit en tant que salarié ou prestataire d’uŶ oƌgaŶisme de formation, 

 soit eŶ taŶt Ƌue salaƌiĠ d’uŶe entreprise ou d’uŶ ĠtaďlisseŵeŶt. Dans cette hypothèse, il 

exerce une fonction de formateur prap interne dont les modalités sont définies par son 

employeur et qui peut être exercée à temps partiel ou à plein temps. 

 

 DesĐƌiptioŶ de l’aĐtivitĠ tǇpe : 

Le formateur prap participe à la réalisation et anime le projet de formation-action prap dans 
une entreprise ou un établissement. Dans ce cadre, il est amené à :  
 proposer la mise en œuvre d’une formation-action prap intégrée à une démarche de prévention, 

 animer le projet de formation : sensibiliser les personnels concernés et informer le plus grand 

nombre, 

 rendre compte de l’état d’avancement, évaluer son projet de formation-action et assurer le suivi de la 

formation, 

 former et certifier les personnels eŶ taŶt Ƌu’aĐteuƌs prap, 

 les accompagner dans : 

o l’oďseƌǀatioŶ et la description de leurs situations de travail, 

o le ƌepĠƌage des phases de l’aĐtiǀitĠ pouǀaŶt poseƌ pƌoďlğŵe, 

o l’ideŶtifiĐatioŶ des dĠteƌŵiŶaŶts à l’oƌigiŶe des ƌisƋues liĠs à l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue, 

o l’ĠŵeƌgeŶĐe des ďesoins visant à supprimer ou à réduire les risques identifiés et à 

pƌoposeƌ des aǆes d’aŵĠlioƌatioŶ. 
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5.3.2 Le référentiel de compétences  

 

 

Domaine de compétences 1 (IBC et 2S) : 

Élaborer un projet de formation-action prap intégré à la démarche de prévention  

de l’entreprise ou de l’établissement 

 
1. AĐĐoŵpagŶeƌ l’eŶtƌepƌise ou l’ĠtaďlisseŵeŶt dans sa démarche de prévention et dans l’ĠvaluatioŶ et 

l’eǆpƌessioŶ de ses ďesoiŶs de foƌŵatioŶ-action prap 
1.1. Situeƌ l’iŵpoƌtaŶĐe des ƌisƋues liĠs à l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue daŶs la structure 

1.1.1. Connaître et utiliser les différents indicateurs à disposition dans la structure 
1.1.2. Prendre en compte les mesures de prévention existantes 
1.1.3. Accompagner la structure dans la réalisatioŶ d’uŶ diagŶostiĐ des ƌisƋues liĠs à l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue 

1.2. Identifier les différents enjeux de la prévention des risques professionnels de la structure 
1.2.1. Identifier les enjeux humains 
1.2.2. Identifier les enjeux financiers  
1.2.3. Identifier les enjeux réglementaires  

1.3. Définir, en fonction du diagnostic, les diffĠƌeŶts Ŷiǀeauǆ d’eŶjeuǆ et les objectifs à atteindre 
1.3.1. Situer les enjeux et définir les objectifs stratégiques 
1.3.2. Situer les enjeux et définir les objectifs opérationnels 
1.3.3. Définir les objectifs de formation-action prap adaptés 

 
2. Élaborer un projet de formation-action prap en tenant compte de la spécificité de l’eŶtƌepƌise ou de 

l’ĠtaďlisseŵeŶt 
2.1. AppƌĠheŶdeƌ daŶs sa gloďalitĠ la ŵĠthodologie d’uŶ pƌojet de foƌŵatioŶ et ƌepĠƌeƌ les pƌiŶĐipales 

étapes  
2.1.1. Identifier le projet et l’iŶtituleƌ  
2.1.2. Exprimer la finalité du projet et le justifier 
2.1.3. Décliner les objectifs et préciser les échéances 

2.2. Élaborer et formaliser un projet de formation prap et identifier les ressources et les contraintes  
2.2.1. Définir les rôles des différents acteurs 
2.2.2. Exprimer les moyens existants et nécessaires (humains et matériels) à la réalisation du projet 
2.2.3. Établir un calendrier prévisioŶŶel de dĠƌouleŵeŶt de l’aĐtioŶ 
2.2.4. Identifier les freins et prévoir des ajustements 
2.2.5. Établir uŶ plaŶ d’iŶfoƌŵatioŶ du pƌojet  

2.3. Pƌoposeƌ des Đƌitğƌes d’ĠǀaluatioŶ, de ƌĠussite et de résultat 
2.4. Formaliser et présenter un projet de formation-action prap 

 
3. Mobiliser les différents acteurs et assuƌeƌ la pƌoŵotioŶ d’uŶe foƌŵatioŶ-action prap  

3.1. Situeƌ les diffĠƌeŶts aĐteuƌs de la pƌĠǀeŶtioŶ de l’eŶtƌepƌise ou de l’ĠtaďlisseŵeŶt 
3.1.1. Situer les acteurs externes 
3.1.2. Situer les acteurs internes 

3.2. Mobiliser les différents acteurs  
3.2.1. Repérer les différents leviers de mobilisation 
3.2.2. Mobiliser les acteurs prévention internes 
3.2.3. Mobiliser ou faire mobiliser les acteurs prévention externes 

3.3. AŶiŵeƌ uŶe ƌĠuŶioŶ d’iŶfoƌŵation et/ou de sensibilisation à la prap 
3.3.1. Utiliser les teĐhŶiƋues d’aŶiŵatioŶ d’uŶe ƌĠuŶioŶ  
3.3.2. Préparer la réunion en fonction de son auditoire 
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Domaine de compétences 2 (IBC et 2S) : 

Observer et analyser les risques liĠs à l’aĐtivitĠ phǇsiƋue daŶs le Đadƌe d’uŶe situatioŶ de tƌavail 
afin de proposer des pistes d’aŵĠlioƌatioŶ et de suivƌe leuƌ ŵise eŶ plaĐe 

 
4. Analyser les ƌisƋues liĠs à l’aĐtivitĠ phǇsiƋue d’uŶe situatioŶ de tƌavail, daŶs le ďut de pƌoposer des 

pistes d’aŵĠlioƌatioŶ 
4.1. Observer et décrire une situation de travail avec une méthode adaptée 

4.1.1. Déterminer les informations nécessaires à la compréhension de la situation de travail 
4.1.2. ReĐueilliƌ de l’iŶfoƌŵatioŶ oďjeĐtiǀeŵeŶt à paƌtiƌ d’oďseƌǀatioŶs et d’eŶtƌetieŶs  
4.1.3. Décrire la situation observée et les sollicitations physiques, mentales et émotionnelles 

4.1.4. Formaliser les informations sur un support adapté permettant de partager son observation avec 
les différents acteurs 

4.2. Caractériser une situation de travail dangereuse 
4.2.1. RepĠƌeƌ les daŶgeƌs liĠs à l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue eŶ utilisaŶt les ĐoŶŶaissaŶĐes ƌelatiǀes au 

fonctionnement et aux limites du corps humain 
4.2.2. RepĠƌeƌ les diffĠƌeŶts doŵŵages ƌĠsultaŶt de l’eǆpositioŶ auǆ daŶgeƌs ideŶtifiĠs  
4.2.3. Identifier, caractériser et hiérarchiser les situations de travail dangereuses  
4.2.4. IdeŶtifieƌ les dĠteƌŵiŶaŶts de l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue à l’oƌigiŶe des ƌisƋues ideŶtifiĠs afiŶ d’eŶ 

déduire les besoins à satisfaire pour les supprimer ou les réduire 
 

5. DĠteƌŵiŶeƌ d’ĠveŶtuelles pistes d’aŵĠlioƌatioŶ ;teĐhŶiƋues, oƌgaŶisatioŶŶelles et huŵaiŶesͿ 
permettant de supprimer ou réduire les risques identifiés 
5.1. DĠteƌŵiŶeƌ les ďesoiŶs à satisfaiƌe et des pistes d’aŵĠlioƌatioŶ  

5.1.1. À partir des déterminants des risques identifiés 
5.1.2. EŶ s’appuǇaŶt suƌ les pƌiŶĐipes gĠŶĠƌauǆ de pƌĠǀeŶtioŶ 
5.1.3. EŶ s’appuǇaŶt suƌ l’eŶseŵďle des dĠteƌŵiŶaŶts de l’aĐtiǀitĠ 
5.1.4. AppréheŶdeƌ et situeƌ l’iŶtĠƌġt et les liŵites des pƌiŶĐipes de ďase de sĠĐuƌitĠ phǇsiƋue et 

d’ĠĐoŶoŵie d’effoƌt daŶs les situatioŶs de ŵaŶuteŶtioŶ ŵaŶuelle 
5.2. Restituer une analyse de situation de travail en prenant en compte les informations et les 

propositions qui émanent des salariés  
5.2.1. ReĐueilliƌ de l’iŶfoƌŵatioŶ peƌtiŶeŶte aupƌğs des salaƌiĠs eǆposés à une situation dangereuse 
5.2.2. Foƌŵaliseƌ uŶ doĐuŵeŶt sǇŶthğse des pƌopositioŶs de pistes d’aŵĠlioƌatioŶ 
5.2.3. Présenter son analyse et justifier ses Đhoiǆ de pistes d’aŵĠlioƌatioŶ 

 
6. CoŶstƌuiƌe uŶ plaŶ d’aĐtioŶ d’aŵĠlioƌatioŶ des ĐoŶditioŶs de tƌavail eŶ ƌappoƌt aveĐ le pƌojet de 

prévention de l’eŶtƌepƌise ou de l’ĠtaďlisseŵeŶt 
6.1. HiĠƌaƌĐhiseƌ et plaŶifieƌ les diffĠƌeŶtes aĐtioŶs d’aŵĠlioƌatioŶ eŶ Ǉ assoĐiaŶt les ƌessouƌĐes et les 

moyens  
6.1.1. HiĠƌaƌĐhiseƌ les pistes d’aŵĠlioƌatioŶ eŶ s’appuǇaŶt suƌ les pƌiŶĐipes gĠŶĠƌauǆ de pƌĠǀeŶtioŶ 
6.1.2. Prendre en compte les principales ressources de la structure 
6.1.3. Planifier les différentes propositions en fonction du contexte et des enjeux 

6.2. Déterminer des critères de résultat et utiliseƌ des outils d’ĠǀaluatioŶ des aĐtioŶs ŵeŶĠes  
6.2.1. Déterminer et valider des critères de résultat en fonction des objectifs poursuivis 
6.2.2. Utiliser les diffĠƌeŶts outils d’ĠǀaluatioŶ et de suiǀi 
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Domaine de compétences 3 (IBC et 2S) : 

Organiser, animer et évaluer une formation-action des salariés  

à la prévention des ƌisƋues liĠs à l’aĐtivité physique 

 

7. Concevoir et organiser une formation-action prap. 
7.1. Construire une réponse pédagogique adaptée 

7.1.1.  Construire un dispositif qui respecte les exigences du document de référence 
7.1.2.  Construire un dispositif de formation en respectant les besoins et contraintes de la structure 
7.1.3.  Organiser un dispositif de formation en tenant compte de la spécificité du public à former et en 

s'appuyant sur les différents modes pédagogiques 
7.2. Organiser un déroulé pédagogique qui tient compte du référentiel de compétences, des conditions 

d’appƌeŶtissage d’uŶ adulte eŶ foƌŵation et du contexte professionnel 
7.2.1.  Définir des objectifs pédagogiques dans le respect du référentiel de compétences 
7.2.2.  Définir les situations pédagogiques nécessaires à l'atteinte des objectifs 
7.2.3.  Construire une séquence pédagogique en utilisant différentes méthodes pédagogiques 
7.2.4.  Construire ou choisir différents outils pédagogiques adaptés au contexte professionnel et au 

groupe en formation 
7.2.5.  Définir et utiliser les indicateurs de réussite. 

7.3. Prévoir et assuƌeƌ l’oƌgaŶisatioŶ pĠdagogiƋue et logistiƋue de la foƌŵatioŶ 
7.3.1.  Prévoir le temps de formation 
7.3.2.  Préparer la salle de formation 
7.3.3.  Préparer les documents pédagogiques nécessaires à la formation 

 

8. Animer une séquence de formation en prenant en compte les caractéristiques d'un public adulte en 
formation 
8.1. Mettƌe eŶ œuǀƌe le déroulé pédagogique préparé 

8.1.1.  Utiliser les différentes méthodes et teĐhŶiƋues d’aŶiŵatioŶ 
8.1.2.  Utiliser les différents outils pédagogiques choisis 
8.1.3.  Gérer le temps de formation 

8.2. S’adapteƌ auǆ diffĠƌentes typologies des apprenants 
8.2.1.  Prendre en compte les motivations des apprenants 
8.2.2.  Gérer les dysfonctionnements et effectuer les régulations adéquates 

 

9. Utiliser diffĠƌeŶtes ŵĠthodes d’ĠvaluatioŶ 
9.1. Utiliseƌ des outils d’ĠǀaluatioŶ foƌŵatiǀe 
9.2. Organiser les épreuves certificatives définies par le référentiel de certification 
9.3. Utiliser les outils d’Ġvaluation certificatives prévus 
9.4. S'auto évaluer 

 

10. Assurer ou faire assurer la gestion administrative d'une session de formation-action prap 
10.1. Enregistrer une session de formation sur les outils et/ou systèmes de gestion prévus par le réseau    

prévention 
10.2. Assurer le suivi administratif de chaque stagiaire 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

32 Document de référence du dispositif prap – V9 - 01/2021 

 

Domaine de compétences 4 (2S uniquement) : 

Exploiter la démarche d'accompagnement de la mobilité de la personne aidée  

en prenant soin de l'autre et de soi pour développer des situations d'apprentissage 

 

11. Construire un argumeŶtaiƌe eŶ faveuƌ de l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de la ŵoďilitĠ  
11.1. Justifier les enjeux pour la personne aidée et sa famille  
11.2. Justifieƌ les eŶjeuǆ pouƌ l’aĐĐoŵpagŶaŶt 
11.3. Justifieƌ les eŶjeuǆ pouƌ l’ĠtaďlisseŵeŶt 

 
12. Décliner les déplacements naturels en mouvements élémentaires eŶ eǆpliƋuaŶt l’iŶtĠƌġt daŶs 

l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
12.1. Séquencer les déplacements naturels en étapes 
12.2. Préciser les effets recherchés de chaque mouvement élémentaire 
12.3. Justifier les capacités nécessaires à la réalisation des mouvements élémentaires des déplacements 
12.4. Expliquer ce qui conditionne les enchaînements indispensables des déplacements 
 

13. Guideƌ l’aŶalǇse d’uŶe situatioŶ d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 

13.1. Exploiter les informations accessibles et observables indiquant si la personne peut réaliser seule son 
déplacement 

13.2. Déterminer si la personne aidée peut réaliser les mouvements élémentaires constitutifs du 
déplacement naturel requis pour la mobilisation 

13.3. CaƌaĐtĠƌiseƌ les dĠteƌŵiŶaŶts liĠs à l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt Ƌui faĐiliteŶt ou liŵiteŶt le dĠplaĐeŵeŶt 
13.4. Mettre en évidence les risques pour la personne aidée et l’aĐĐoŵpagŶaŶt 

 

14. Argumenter le choix des aides techniques en fonction de leurs caractéristiques dans des situations 
d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
14.1. Préciser les finalités et limites des aides techniques 
14.2. Mettre en évidence les caractéristiques des aides techniques au regard des contraintes 

environnementales 
14.3. Justifier les aides techniques en fonction des caractéristiques des personnes aidées  

 
15. AƌguŵeŶteƌ la ŵise eŶ œuvƌe de l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de la ŵoďilitĠ 

15.1. CoŶsidĠƌeƌ le ƌĠsultat de l’aŶalǇse de la situatioŶ d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
15.2. Guider la personne aidée en respectant les étapes du déplacement naturel 
15.3. Compenser les incapacités par une assistance sans portage délétère en intégrant si nécessaire une 

aide technique 
 

16. OƌgaŶiseƌ l’Ġpƌeuve ĐeƌtifiĐative ALM de l’aĐteur 

16.1. Élaďoƌeƌ uŶe ŵise eŶ situatioŶ peƌŵettaŶt l’ĠǀaluatioŶ d’uŶ aĐteuƌ 
16.2. GaƌaŶtiƌ le ďoŶ dĠƌouleŵeŶt de l’Ġpƌeuǀe ĐeƌtifiĐatiǀe 
16.3. Restituer les résultats 

 

5.3.3 Le référentiel de certification 

Seules les compétences mentionnées ci-dessous seront évaluées de manière certificative par le 

formateur de formateurs prap, les autƌes ĐoŵpĠteŶĐes faisaŶt l’oďjet d’uŶe ĠǀaluatioŶ foƌŵative. Ce 

dernier respectera les modalités définies et utilisera obligatoirement les grilles de certification de la 

formation concernée (disponibles sur un espace sécurisé en ligne).  

Ces grilles définissent les ĐoŶditioŶs d’aĐƋuisitioŶ des compétences à paƌtiƌ d’iŶdiĐateuƌs de ƌĠussite 
prédéfinis. Elles seront conservées par l’eŶtitĠ haďilitĠe au ŵiŶiŵuŵ pendant la durée de la 
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certification et pourront être demandées en cas de contrôle par le réseau prévention. Cet archivage 
peut être dématérialisé. 

Toutes les épreuves certificatives sont individuelles et feƌoŶt l’oďjet, de la part du candidat, d’uŶ ĠĐƌit 
qui sera remis au formateur de formateurs.  
 

 Formation initiale 

 Compétences 
évaluées 

Nature et description des épreuves 

Épreuve du domaine de compétences 1 (IBC et 2S) 

Compétences 

1, 2 et 3 

RĠalisatioŶ et pƌĠseŶtatioŶ d’uŶ pƌĠ-projet de formation-action à la prévention des risques liés à 
l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue iŶtĠgƌĠ à la dĠŵaƌĐhe de pƌĠǀeŶtioŶ doŶt la ŵise eŶ œuǀƌe est prévue en 
entreprise ou en établissement. 

 Le ĐaŶdidat deǀƌa ƌĠdigeƌ duƌaŶt l’iŶteƌsessioŶ, le pƌĠ-projet (2 à 3 pages maximum) de 
formation-aĐtioŶ à la pƌĠǀeŶtioŶ des ƌisƋues liĠs à l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue doŶt il a pƌĠǀu la ŵise eŶ 
œuǀƌe daŶs uŶe eŶtƌepƌise ou un établissement.  

 Il devra présenter ce pré-pƌojet eŶ utilisaŶt uŶ suppoƌt adaptĠ, au ƌetouƌ de l’iŶteƌsessioŶ. Il 
disposera pour cela de 20 minutes, puis 5 minutes seront consacrées aux échanges avec 
l’auditoiƌe. 

Épreuve du domaine de compétences 2 (IBC et 2S) 

Compétences      

4, 5 et 6 

AŶalǇse d’uŶe situatioŶ de tƌaǀail, en entreprise, en ĠtaďlisseŵeŶt ou à doŵiĐile, à l’aide de la 
méthode adaptée.  

 Le ĐaŶdidat deǀƌa effeĐtueƌ et ƌĠdigeƌ Đette aŶalǇse duƌaŶt l’iŶteƌsessioŶ. Il deǀƌa faiƌe apparaître 
obligatoirement :  
 la description de la situation de travail, 
 l’aŶalǇse de la situatioŶ de tƌaǀail au regard des risques liés à l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue, 
 les dangers, les risques caractérisés en lien avec les déterminants de la situation de travail et 

les dommages potentiels, 
 la synthèse des besoins, les pistes d’aŵĠlioƌatioŶ hiĠƌaƌĐhisĠes et leuƌs Đƌitğƌes de ƌĠsultat. 

 Il pƌĠseŶteƌa la sǇŶthğse de Đette aŶalǇse, au ƌetouƌ de l’iŶteƌsessioŶ. Il disposeƌa pouƌ Đela de ϮϬ 
minutes maximum, puis 5 minutes seront consacrées aux échanges avec l’auditoiƌe. 

 Épreuve du domaine de compétences 3 (IBC et 2S) 

Compétences      
7, 8, 9 et 10 

CoŶĐeptioŶ et aŶiŵatioŶ d’uŶe sĠƋueŶĐe de foƌŵatioŶ-action à destination de salariés dans le cadre 
de son projet de formateur prap. 

 Le ĐaŶdidat disposeƌa de Ϯ heuƌes pouƌ pƌĠpaƌeƌ le dĠƌoulĠ pĠdagogiƋue, paƌ ĠĐƌit, d’uŶe 
séquence de la formation acteur pƌap et l’aŶiŵatioŶ de Đelle-ci. Il remettra le document préparé 
au formateur de formateurs. 

 Il devra animer une partie de la séquence préparée avec le groupe constitué des autres 
participants durant 20 minutes. 

 À l’issue de Đette aŶiŵatioŶ, il deǀƌa aƌguŵeŶteƌ sa ƌĠpoŶse foƌŵatioŶ et justifieƌ de ses Đhoiǆ 
pĠdagogiƋues loƌs d’uŶ eŶtƌetieŶ de ϭϬ ŵiŶutes. 
 Épreuves du domaine de compétences 4 (2S uniquement) 

Compétences      
12, 13, 14 et 15 

Mise eŶ œuǀƌe et aƌguŵeŶtatioŶ d’uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de la ŵoďilitĠ. 
 Le candidat tirera au sort un cas pratique visant à accompagner la mobilitĠ d’uŶe peƌsoŶŶe. Il 

devra mettre eŶ œuǀƌe une réponse adaptée, avec ou sans aide technique, sécurisante pour 
l’aĐĐoŵpagŶaŶt et la peƌsoŶŶe aidĠe, seloŶ la dĠŵaƌĐhe ALM. 

 DaŶs uŶ seĐoŶd teŵps, il pƌĠseŶteƌa et aƌguŵeŶteƌa soŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, eŶ s’appuǇaŶt suƌ le 
schéma décisionnel. 

Il disposeƌa de ϮϬ ŵiŶutes de ŵise eŶ situatioŶ et d’aƌguŵeŶtatioŶ, puis ϱ ŵiŶutes seƌoŶt ĐoŶsaĐƌĠes 
auǆ ĠĐhaŶges aǀeĐ l’auditoiƌe. 

Compétence      
16 

CoŶĐeptioŶ et ŵise eŶ œuǀƌe d’uŶe Ġpƌeuǀe ĐeƌtifiĐatiǀe de l’aĐteuƌ suƌ uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de la 
mobilité. 

 Le ĐaŶdidat disposeƌa d’ϭ heuƌe ϯϬ pouƌ ƌĠdigeƌ iŶdiǀiduelleŵeŶt uŶ sĐĠŶaƌio de dĠplaĐeŵeŶt tiƌĠ 
au sort. 

 Il deǀƌa le ŵettƌe eŶ œuǀƌe aǀeĐ l’aide d’au ŵoiŶs deuǆ autƌes paƌtiĐipaŶts ;l’uŶ jouaŶt le ƌôle de 
l’aĐĐoŵpagŶaŶt et l’autƌe Đelui du ďĠŶĠfiĐiaiƌeͿ, pƌoĐĠdeƌ à l’ĠǀaluatioŶ de l’aĐteuƌ et lui ƌestitueƌ 
le résultat.  

 Il remettra son scénario écrit au formateur de formateurs en amont de son passage ainsi que la 
gƌille ĐeƌtifiĐatiǀe de l’aĐteuƌ uŶe fois ƌeŵplie. 

Il disposera de 20 minutes pour préparer la situatioŶ d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, Ġǀalueƌ l’aĐteuƌ et justifieƌ 
son évaluation. 10 minutes seront ensuite consacrées aux échanges aǀeĐ l’auditoiƌe. 
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En cas de non réussite à une ou plusieurs épreuve(s), il est proposé au candidat une ou des 

épreuve(s) de rattrapage. Le formateur de formateurs décide si le candidat doit suivre ou non un 

complément de formation avant de se représenter.  

 

 

 Maintien et actualisation des compétences 

Les épreuves certificatives porteront seulement sur les compétences ci-dessous, les autres 

compétences faisaŶt l’oďjet d’uŶe ĠǀaluatioŶ uniquement formative. 
 

 
  

Compétences 
évaluées 

Nature et description des épreuves 

Épreuve du domaine de compétences 2 (IBC et 2S) 

Compétences 

4, 5 et 6 

Le candidat réalisera par écrit, en présentiel, uŶe aŶalǇse d’uŶe situatioŶ de tƌaǀail à paƌtiƌ d’uŶe Ġtude 
de cas proposée par le formateur de formateurs ;filŵ, photo, sĐĠŶaƌio…Ϳ ou réellement menée, avec 
soŶ plaŶ d’aĐtioŶ. Il disposeƌa d’ϭ heuƌe ϯϬ de préparation. 

Cette analyse iƌa jusƋu’à la proposition et la hiĠƌaƌĐhisatioŶ des pistes d’aŵĠlioƌatioŶ et sera remise au 
formateur de formateurs. 

L’Ġpƌeuǀe feƌa l’oďjet d’uŶe ĐoƌƌeĐtioŶ en plénière. 

Épreuve du domaine de compétences 3 (IBC et 2S) 

Compétences      
7, 8 et 9 

Le ĐaŶdidat tiƌeƌa au soƌt uŶe sĠƋueŶĐe de la foƌŵatioŶ d’aĐteuƌ pƌap. 
Il disposeƌa d’ϭ heuƌe ϯϬ ŵaǆiŵuŵ pouƌ pƌĠpaƌeƌ l’aŶiŵatioŶ de Đette sĠƋueŶĐe eŶ s’appuǇaŶt suƌ soŶ 
déroulé pédagogique, de 15 minutes pour en animer une partie et de 5 minutes pour argumenter ses 
choix pédagogiques. Le déroulé pédagogique de la séquence sera remis au formateur de formateurs  
aǀaŶt l’aŶiŵatioŶ. 

Épreuve du domaine de compétences 4 (2S uniquement) 

Compétences      
12, 13, 14 et 15 

Cette épreuve certificative vise à évaluer la capacité à présenter un déplacement naturel, les capacités 
ŶĠĐessaiƌes, les faĐteuƌs faǀoƌisaŶts et liŵitaŶts, aiŶsi Ƌue les ŵodalitĠs d’assistaŶĐe possiďles.  
 Pour cela, le candidat tirera au soƌt uŶ dĠplaĐeŵeŶt Ŷatuƌel ;se leǀeƌ, ŵaƌĐheƌ, s’asseoiƌ, se 

ŵouǀoiƌ assis, se dĠplaĐeƌ latĠƌaleŵeŶt daŶs le lit, se touƌŶeƌ daŶs le lit, s’asseoiƌ au ďoƌd du lit, se 
coucher, se remonter dans le lit, se relever). 

 Il devra présenter et justifier le déplacement au regard du schéma décisionnel, eŶ s’appuǇaŶt si 
possiďle suƌ au ŵoiŶs uŶe situatioŶ d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ƌĠelleŵeŶt ǀĠĐue. 

 Il disposera d’ϭhϬϬ de pƌĠpaƌatioŶ, de ϭϱ ŵiŶutes de pƌĠseŶtatioŶ, puis ϭϬ ŵiŶutes seƌoŶt 
consacrées aux échaŶges aǀeĐ l’auditoiƌe. 
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 Passerelle formateurs IBC vers 2S 

 

 
  

Compétences 
évaluées 

Nature et description des épreuves 

Épreuve du domaine de compétences 2 (2S uniquement) 

Compétences 

4, 5 et 6 

AŶalǇse d’uŶe situatioŶ de tƌaǀail avec un bénéficiaire, en ĠtaďlisseŵeŶt ou à doŵiĐile, à l’aide de la 
méthode adaptée.  

 Le ĐaŶdidat deǀƌa effeĐtueƌ et ƌĠdigeƌ Đette aŶalǇse duƌaŶt l’iŶteƌsessioŶ. Il deǀƌa faiƌe appaƌaîtƌe 
obligatoirement :  
 la description de la situation de travail, 
 l’aŶalǇse de la situatioŶ de tƌaǀail  au ƌegaƌd des ƌisƋues liĠs à l’aĐtiǀitĠ phǇsiƋue, 
 les dangers, les risques caractérisés en lien avec les déterminants  de la situation de travail et  

les dommages potentiels, 
 la synthèse des besoins, les pistes d’aŵĠlioƌatioŶ hiĠƌaƌĐhisĠes et leuƌs Đƌitğƌes de ƌĠsultat. 

 Il pƌĠseŶteƌa la sǇŶthğse de Đette aŶalǇse, au ƌetouƌ de l’iŶteƌsessioŶ. Il disposeƌa pouƌ Đela de ϮϬ 
minutes maximum, puis 5 minutes seront consacrées aux échanges avec l’auditoiƌe. 

Épreuves du domaine de compétences 4 (2S uniquement) 

Compétences      

12, 13, 14 et 15 

Mise eŶ œuǀƌe et aƌguŵeŶtatioŶ d’uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de la ŵoďilitĠ. 

 Le candidat tirera au sort un cas pratique visant à accompagner la mobilitĠ d’uŶe peƌsoŶŶe. Il 
devra ŵettƌe eŶ œuǀƌe une réponse adaptée, avec ou sans aide technique, sécurisante pour 
l’aĐĐoŵpagŶaŶt et la peƌsoŶŶe aidĠe, seloŶ la dĠŵaƌĐhe ALM. 

 DaŶs uŶ seĐoŶd teŵps, il pƌĠseŶteƌa et aƌguŵeŶteƌa soŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, eŶ s’appuǇant sur le 
schéma décisionnel. 

Il disposeƌa de ϮϬ ŵiŶutes de ŵise eŶ situatioŶ et d’aƌguŵeŶtatioŶ, puis ϱ ŵiŶutes seƌoŶt ĐoŶsaĐƌĠes 
auǆ ĠĐhaŶges aǀeĐ l’auditoiƌe. 

Compétence      

16 

CoŶĐeptioŶ et ŵise eŶ œuǀƌe d’uŶe Ġpƌeuǀe ĐeƌtifiĐatiǀe de l’aĐteuƌ suƌ uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de la 
mobilité. 

 Le ĐaŶdidat disposeƌa d’ϭ heuƌe ϯϬ pouƌ ƌĠdigeƌ iŶdiǀiduelleŵeŶt uŶ sĐĠŶaƌio de dĠplaĐeŵeŶt tiƌĠ 
au sort. 

 Il deǀƌa le ŵettƌe eŶ œuǀƌe aǀeĐ l’aide d’au ŵoiŶs deuǆ autƌes paƌtiĐipaŶts ;l’uŶ jouaŶt le rôle de 
l’aĐĐoŵpagŶaŶt et l’autƌe Đelui du ďĠŶĠfiĐiaiƌeͿ, pƌoĐĠdeƌ à l’ĠǀaluatioŶ de l’aĐteuƌ et lui ƌestitueƌ 
le résultat.  

 Il remettra son scénario écrit au formateur de formateurs en amont de son passage ainsi que la 
gƌille ĐeƌtifiĐatiǀe de l’aĐteuƌ une fois remplie. 

Il disposera de 20 minutes pour pƌĠpaƌeƌ la situatioŶ d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, Ġǀalueƌ l’aĐteuƌ et justifieƌ 
son évaluation. 10 minutes seront ensuite consacrées aux ĠĐhaŶges aǀeĐ l’auditoiƌe. 
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6. AŶŶeǆe ƌelative à la pĠƌiode tƌaŶsitoiƌe liĠe à l’iŶtĠgƌatioŶ de l’ALM 

 

L’iŶtĠgƌatioŶ d’uŶ Ŷouǀeau doŵaiŶe de ĐoŵpĠteŶĐes ƌelatif à l’ALM ;AĐĐoŵpagŶeŵeŶt de La 
MoďilitĠ de la peƌsoŶŶe aidĠe, eŶ pƌeŶaŶt soiŶ de l’autƌe et de soiͿ daŶs les foƌŵatioŶs pƌap ϮS va 

être réalisée progressivement. 

 

Les foƌŵatioŶs iŶtĠgƌaŶt l’ALM ǀoŶt se dĠploǇeƌ à paƌtiƌ du Ϭϭ/Ϭϭ/ϮϬϮϭ. AiŶsi, les Ŷouǀelles 
formations et les formations complémentaires vont coexister un certain temps avec les anciennes 

formations (initiales et MAC). 

 

Des dates butoirs sont cependant prévues : 

- à compter du 01/01/2022, toutes les formations de formateurs prap 2S devront être 

conformes aux nouveaux référentiels.  

- à Đoŵpteƌ du Ϭϭ/Ϭϭ/ϮϬϮϯ, toutes les foƌŵatioŶs d’aĐteuƌs pƌap ϮS deǀƌoŶt ġtƌe ĐoŶfoƌŵes 
aux nouveaux référentiels.   

 

 

 

6.1 L’iŵpaĐt suƌ les peƌsoŶŶes dĠjà ĐeƌtifiĠes 

Les acteurs, formateurs et formateurs de formateurs déjà certifiés doivent suivre une formation 

complémentaire spécifique valant MAC dğs Ƌu’ils le peuvent, afiŶ d’aĐƋuĠƌiƌ les Ŷouǀelles 
compétences ALM. 

Le matériel utilisé dans ces formations est le même que celui devant être mis à disposition pour les 

foƌŵatioŶs d’aĐteuƌ prap 2S (Cf. §4.2.5). 

 

 

idéalement en 2021 et 2022

démarrages 
possibles

nouvelles formations initiales de formateurs 

nouvelles formations initiales d'acteurs

2020 202320222021 2024

démarrages 
obligatoires

F° complémentaires ALM FoFo

formations complémentaires ALM acteurs

nouvelles formations initiales de formateurs 

nouvelles formations initiales de formateurs de formateurs

nouvelles formations initiales d'acteurs

formations complémentaires ALM formateurs
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6.1.1 La formation complémentaire ALM pour les acteurs 
  

ModalitĠs d’oƌgaŶisatioŶ de la foƌŵatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaire ALM  

pour les acteurs prap 2S 

Durée minimum 14 heures en présentiel (totalement ĐoŶsaĐƌĠes à l’ALMͿ. 

Effectif Pour des raisons pédagogiques, le nombre de stagiaires est limité à 10 par groupe. 

Dispensateur de la formation Entité habilitée prap 2S de niveau 1. 

Qualification du formateur 

Le formateur doit avoir suivi une formation complémentaire ALM formateur ou 
formateur de formateurs ou une nouvelle formation initiale de formateur prap 2S ou 
de formateur de formateurs prap 2S. Il doit être titulaire du certificat de « Formateur 
prap » 2S valide ou de « Formateur de formateurs prap » 2S valide. 

Épreuve certificative 
Les ĐaŶdidats passeŶt uŶiƋueŵeŶt l’Ġpƌeuǀe ĐeƌtifiĐatiǀe du doŵaiŶe de ĐoŵpĠteŶĐes 
4, identique à celle de la formation initiale. 

Mode de validation 

UŶ ĐeƌtifiĐat d’aĐteuƌ pƌap ϮS ;ŵodğle ŶatioŶalͿ est dĠliǀƌĠ obligatoirement par 

l’iŶteƌŵĠdiaiƌe de l’eŶtitĠ haďilitĠe. 

EŶ plus du ĐeƌtifiĐat, l’eŶtitĠ haďilitĠe dĠlivƌeƌa uŶe attestatioŶ de foƌŵatioŶ 
mentionnant la durée et précisant que le nouveau domaine de compétences ALM a 
été acquis. 

Date limite Il est souhaitable que les acteurs prap 2S suivent cette formation avant le 31/12/2022.  

Conséquences 
Les acteurs ainsi formés et certifiés pourront mettƌe eŶ œuǀƌe la dĠŵaƌĐhe ALM au 
sein de leur établissement. 

 

6.1.2 La formation complémentaire ALM pour les formateurs 
 

ModalitĠs d’oƌgaŶisatioŶ de la foƌŵatioŶ complémentaire ALM  

pour les formateurs prap 2S 

Durée minimum 28 heures en présentiel (dont 24 heures 30 ĐoŶsaĐƌĠes à l’ALMͿ. 

Effectif Pour des raisons pédagogiques, le nombre de stagiaires est limité à 10 par groupe. 

Dispensateur de la formation INRS ou entité habilitée prap 2S de niveau 2. 

Qualification du formateur 
Le formateur de formateurs doit avoir suivi une formation complémentaire ALM 
formateur de formateurs ou une nouvelle formation initiale de formateur de formateurs 
prap 2S. Il doit être titulaire du certificat de « Formateur de formateurs prap » 2S valide.  

Épreuves certificatives 
Les candidats passent uniquement les épreuves certificatives du domaine de 
compétences 4, identiques à celles de la formation initiale. 

Mode de validation 

Un certificat de formateur prap 2S (modèle national) est délivré obligatoirement par 
l’iŶteƌŵĠdiaiƌe de l’eŶtitĠ haďilitĠe. 
En plus du certificat, l’eŶtitĠ haďilitĠe dĠlivƌeƌa uŶe attestatioŶ de foƌŵatioŶ 
mentionnant la durée et précisant que le nouveau domaine de compétences ALM a été 
acquis. 

Date limite 
Il est souhaitable que les formateurs prap 2S suivent cette formation avant le 
31/12/2022. Au-delà de cette échéance, ils ne pourront plus animer de formations 
d’aĐteuƌ prap 2S.   

Conséquences 
Les formateurs ainsi formés et certifiés pourront animer : 

- les formations complémentaires ALM valant MAC pour les acteurs prap 2S 

- les nouvelles formations d’aĐteuƌ pƌap ϮS intégrant l’ALM 
 

 

Remarque : les formateurs prap 2S qui sont aussi formateurs APS ASD peuvent suivre une seule formation 

ĐoŵpléŵeŶtaiƌe ALM, à ĐoŶditioŶ Ƌue l’oƌgaŶisŵe dispeŶsateuƌ dispose des haďilitatioŶs pƌap 2S Ŷiveau 2 et 
APS ASD niveau 2 et que le formateur de formateurs soit certifié sur les deux dispositifs. 
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6.1.3 La formation complémentaire ALM pour les formateurs de formateurs 
 

ModalitĠs d’oƌgaŶisatioŶ de la foƌŵatioŶ complémentaire ALM  

pour les formateurs de formateurs prap 2S 

Durée minimum 35 heures  en présentiel (dont 28 heuƌes ĐoŶsaĐƌĠes à l’ALMͿ. 

Effectif Pour des raisons pédagogiques, le nombre de stagiaires est limité à 10 par groupe. 

Dispensateurs de la formation INRS uniquement. 

Mode de validation 
Un certificat de formateur de formateurs prap 2S (modèle national) est délivré 

diƌeĐteŵeŶt paƌ l’INRS. 

Date limite 

Il est indispensable que les formateurs de formateurs prap 2S suivent cette formation 

avant le 31/12/2021. Au-delà de cette échéance, ils ne pourront plus animer de 

formations de formateurs prap 2S.   

Conséquences 

Les formateurs de formateurs ainsi formés et certifiés pourront animer : 

- les formations complémentaires ALM valant MAC pour les acteurs prap 2S 

- les Ŷouǀelles foƌŵatioŶs d’acteur pƌap ϮS iŶtĠgƌaŶt l’ALM 

- les formations complémentaires ALM valant MAC pour les formateurs prap 2S 

- les nouvelles formations de formateurs pƌap ϮS iŶtĠgƌaŶt l’ALM 

 

Remarques :  

- Les foƌŵateuƌs de foƌŵateuƌs pƌap 2S Ŷ’oŶt ďesoiŶ de suivƌe la foƌŵatioŶ ĐoŵpléŵeŶtaiƌe ALM Ƌue pouƌ le 
niveau formateur de formateurs (pas pour le niveau formateur) 

- Les formateurs prap 2S qui sont également formateurs de formateurs prap IBC doivent suivre la formation 

ĐoŵpléŵeŶtaiƌe ALM foƌŵateuƌ aiŶsi Ƌu’uŶ MAC foƌŵateuƌ de foƌŵateuƌs pƌap IBC 

 

6.2 L’iŵpaĐt suƌ les habilitations 

Les haďilitatioŶs pƌap ϮS ;de Ŷiǀeau ϭ et ϮͿ dĠjà oďteŶues deŵeuƌeŶt ǀalaďles jusƋu’à leuƌ ĠĐhĠaŶĐe 
prévue. 

Les eŶtitĠs haďilitĠes soŶt ĐepeŶdaŶt teŶues d’aĐtualiseƌ leuƌs pƌogƌaŵŵes et dĠƌoulĠs pĠdagogiƋues 
(et de mettre à jour les informations publiées sur leur site web et leurs supports de communication) 
au fuƌ et à ŵesuƌe Ƌue leuƌs foƌŵateuƌs et foƌŵateuƌs de foƌŵateuƌs soŶt foƌŵĠs à l’ALM, Ƌue Đe soit 
daŶs le Đadƌe d’uŶe foƌŵatioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe ou d’uŶe foƌŵatioŶ iŶitiale. 

Les nouvelles deŵaŶdes d’haďilitatioŶ et de ƌeŶouǀelleŵeŶt ĐoŶĐeƌŶaŶt les deuǆ dispositifs pouƌƌoŶt 
être effectuées sur la base du document de référence prap de janvier 2021 dès la parution de celui-ci. 
Au Đouƌs de l’aŶŶĠe ϮϬϮϭ, les dossieƌs pouƌƌoŶt toutefois eŶĐore être déposés selon le document de 
ƌĠfĠƌeŶĐe V8 d’avril 2019. À compter du 01/01/2022, ils devront obligatoirement iŶtĠgƌeƌ l’ALM.  

 


